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Présentation des Comptes administratifs 2018 
 

L’année 2018 représente pour la Communauté d’agglomération l’exécution de son second « vrai » budget suite aux différents transferts 
de compétences liés à sa création, aux conséquences de la loi NOTRe, à l’élargissement de son périmètre et à l’adoption de son nouveau 
régime fiscal intervenus en 2016, année de transition. 

Ces nouvelles orientations et évolutions qui ont impacté les exercices 2016 et 2017 ont continué à produire leurs effets sur 2018 avec : 

- La poursuite du processus de mutualisation des services entre la ville de SENS et notre intercommunalité, entrainant des 
dépenses de personnel supplémentaires compensées par la diminution de l’attribution de compensation versée à la ville, 

- Le transfert de la compétence « enseignement artistique », 

- La poursuite de la remise à niveau de la dotation d’intercommunalité. 

 
Par ailleurs, on rappellera que les écritures de remboursement d’avances et de versement de subventions ainsi que le rétablissement de 
la valeur des stocks de terrains des zones d’activités effectuées en 2016 avaient permis de rétablir les comptes de ces budgets annexes 
mais avaient également fortement impacté les comptes du budget principal.  
 
En 2018, la situation financière a évolué de la façon suivante : 

en M€ 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Résultat de fonctionnement +1,3 +1,5 +2,3 +2,6 +5,4 +8,9

Excédent/déficit d’investissement -0,1 -3,7 +2,5 +2 +1,5 -3,2

Total 1,2 -2,2 4,8 4,6 6,9 5,7
Solde des restes à réaliser -1,7 +4,8 - 0,6 0,0 -2,0 -1,7

Total après restes à réaliser -0,5 2,6 4,2 4,6 4,9 4  
 
Depuis 2014, le solde après prise en compte des restes à réaliser n’a cessé d’augmenter pour s’établir à partir de 2015 au-delà de 4 M€.  
 
Outre les éléments précités, cette évolution peut s’expliquer par trois raisons principales (présentées dans les développements pages 
suivantes) : 

- un programme d’investissements 2018 plus important que les années précédentes, 

- des recettes exceptionnelles bien inférieures à celles de 2017, 
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- le remboursement d’emprunts par anticipation en 2018. 
o Les évolutions du résultat de fonctionnement et de l’épargne se présentent de la façon suivante : 

Afin de pouvoir comparer les exercices « toutes choses égales par ailleurs », nous avons repris les retraitements effectués sur les 
exercices 2016 et 2017 pour tenir compte des écritures relatives à la comptabilisation de la subvention du budget transports non 
versée en 2016 mais en 2017 (pour 0,5 M€) ainsi que des régularisations relatives aux subventions exceptionnelles versées aux zones 
d’aménagement (pour 3,2 M€ en 2016 et 0,9 M€ en 2017). 

 

 
 Evolution du résultat de fonctionnement : 

 

2015 2016 2017 2018 2016 2017 2018
Dépenses réelles de fonctionnement - 14,4 M€ - 29,9 M€ - 30,7 M€ - 29,6 M€ - 27,2 M€ - 29,3 M€ - 29,6 M€
Recettes réelles de fonctionnement + 17,3 M€ + 30,9 M€ + 35,6 M€ + 35,1 M€ + 30,9 M€ + 35,6 M€ + 35,1 M€
Résultat + 2,9 M€ + 1,0 M€ + 4,9 M€ + 5,5 M€ + 3,7 M€ + 6,3 M€ + 5,5 M€  
 

 

  Evolution de l’épargne nette (hors recettes excep. des cessions) :  
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2016 2017 2018

Epargne nette + 1,1 M€ + 0,9 M€ + 0,5 M€ - 0,5 M€ + 2,3 M€ + 1,5 M€ - 0,5 M€ + 2,3 M€ + 1,5 M€ Epargne constatée

- 0,5 M€ + 0,5 M€ Subv. Bud. transports

+ 3,2 M€ + 0,9 M€ Subv. zones d'aménag.

+ 2,4 M€ Rbst emprunts anticipé

+ 2,2 M€ + 3,7 M€ + 3,9 M€  

 

L’épargne nette qui s’était fortement dégradée entre 2012 et 2015 s’est nettement redressée en 2016 et 2017. Elle diminue en 2018 en 
raison de remboursements d’emprunts par anticipation précédemment mentionnés pour un montant de 2,4 M€. 

Avant retraitement Après retraitement 

* Soit – 29,9 M€  

    + 3,2 M€ (subv. Z.A.)  

    - 0,5 M€  (subv. Transp.) 

* Soit – 30,7 M€  

    + 0,9 M€ (subv. Z.A.)  

    + 0,5 M€  (subv. Transp.) 
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Par ailleurs, alors qu’entre 2016 et 2017 les recettes réelles de fonctionnement progressent plus rapidement (+ 15%) que les dépenses 
réelles (+ 13%), nous assistons en 2018 à une diminution tant des dépenses que des recettes. Les dépenses réelles de fonctionnement 
reculent plus rapidement (- 3,8 %) que les recettes (- 1,4 %). 

L’évolution des dépenses et des recettes réelles entre 2015 et 2018 : 
 

en chiffres en % en chiffres en % en chiffres en %

Dépenses réelles de fonctionnement -14,4 -27,2 -12,8 89% -30,7 -3,5 13% -29,5 1,156 -3,8%
Recettes réelles de fonctionnement 17,3 30,9 13,6 79% 35,6 4,7 15% 35,1 -0,503 -1,4%

0,8 1,2 0,653

Evolution 2016/2015 Evolution 2017/2016 Evolution 2018/2017
2015

2016 
(retraité)

2017 2018En millions d'€

 

 

LES POINTS SIGNIFICATIFS 

Section de fonctionnement : 

• Suite à l’intégration du villeneuvien en 2016, la Communauté d’agglomération, pour la 3ème année consécutive, est bénéficiaire 
nette du FPIC, pour 89 K€ en 2018, malgré la hausse de sa contribution (+196 K€) suite à la prise en charge de la contribution de 
la Ville de Sens. 

• Les dépenses de personnel ont augmenté de 876 K€ en raison principalement du transfert de compétence relative à 
l’enseignement artistique. 

• L’attribution de compensation versées aux communes est en nette diminution (- 755 K€). 

• Aucune subvention n’a été versée aux budgets annexes des zones d’activités en 2018 alors que 877 K€ avaient été versés en 
2017. 

• Enfin, contrairement à l’an dernier où le montant des recettes exceptionnelles s’est élevé à 1,2 M€ (en raison notamment de la 
vente du terrain et du bâtiment du centre de secours à Brennus Habitat), celles-ci ont atteint 379 K€ en 2018. 

 

Section d’investissement : 

• Il n’a pas été nécessaire de recourir à l’emprunt en 2018.  

• De surcroît, le remboursement par anticipation d’emprunts à hauteur de 2,4 M€ a permis de générer une économie de plus 
de 192 K€. Le budget principal et les budgets de zones d’activités se sont ainsi désendettés en 2018 de 3,3 M€. 
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• Suite à la clôture de 3 budgets de zones d’aménagement au 31 décembre 2017 (Bas Musats, Pointe Molot et Fontaine d’Azon), 
les emprunts qui n’ont pu être remboursés par les budgets annexes avant leur clôture en raison des dates d’échéance ont été 
intégrés au budget principal et remboursés dans le courant du 1er trimestre 2018 pour 619 K€. 

 

I. Le compte administratif du budget principal  
 

Les comptes du budget principal se présentent de la façon suivante : 
 

Budget principal CA 2018 Résultat Restes à réaliser CA 2018 + RAR Résultat net

Investissement

Dépenses -8 731 835,96 -3 263 734,63 -11 995 570,59 -4 900 239,60

Recettes 5 536 926,31 -3 194 909,65 1 558 404,68 7 095 330,99

Fonctionnement

Dépenses -31 265 012,21 -31 265 012,21

Recettes 40 150 774,82 8 885 762,61 40 150 774,82 8 885 762,61

Total dépenses -39 996 848,17 5 690 852,96 -1 705 329,95 -43 260 582,80 3 985 523,01

Total recettes 45 687 701,13 47 246 105,81  
 

Ces résultats seront repris au budget supplémentaire 2019. 

 

 
• Le résultat de la section de fonctionnement et l’épargne  

 

Le tableau ci-après fait apparaître l’évolution du résultat : 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Résultat de fonctionnement 1 278 904 1 537 308 2 365 784 2 561 502 5 428 111 8 885 763  
 

Le résultat de fonctionnement 2018, s’élève à + 8 885 763 €, contre 5 428 111 € en 2017, soit une forte progression par rapport à l’année 
précédente. Comme nous l’avons vu précédemment, entre 2017 et 2018 les recettes réelles ont baissé de 0,5 M€ pendant que les dépenses, 
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quant à elles, diminuaient de plus de 1,1 M€. Par ailleurs, l’excédent reporté repris à hauteur de 5 M€ en 2018, s’établissait en 2017 à 2,6 M€ en 
2017 (le résultat 2016 avait été fortement impacté par les subventions d’équilibre versées aux budgets des zones d’activités). 

 

 
 

Les soldes intermédiaires de gestion présentés dans le tableau ci-après retracent la formation de l’épargne de gestion, de l’épargne brute et 
enfin de l’épargne nette. Afin de faire apparaître la situation structurelle de l’état des finances de la collectivité, les recettes exceptionnelles 
issues des cessions d’immobilisations ont été neutralisées. 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Recettes réelles de gestion 14 783 215 16 677 044 16 150 945 30 764 655 34 098 557 34 719 261

Dépenses réelles de gestion -12 356 058 -14 059 268 -13 512 550 -26 079 861 -28 991 485 -29 121 334

Epargne de gestion 2 427 157 2 617 777 2 638 396 4 684 794 5 107 073 5 597 927

Intérêts de la dette -322 119 -365 735 -374 802 -399 120 -353 265 -267 201

Résultat financier hors intérêts 6 0 71 0 -55 508 -52 456

Résultat exceptionnel 26 434 73 696 661 080 -3 238 302 223 059 276 027

Retraitement écritures régularisation

cessions d'immobilisation -105 240 -1 106 733 -200 -1 212 991 -293 155

Epargne brute 2 131 478 2 220 498 1 818 012 1 047 172 3 708 368 5 261 142

Remboursement capital de la dette -1 060 340 -1 281 903 -1 339 191 -1 523 301 -1 421 870 -3 722 568

Epargne nette 1 071 138 938 595 478 820 -476 129 2 286 498 1 538 574  

 

a) L’épargne de gestion correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement hors travaux 

en régie et hors charges d’intérêts. Elle mesure l'épargne dégagée dans la gestion courante hors frais financiers.  

L’épargne de gestion est en hausse par rapport  à 2017 passant de 5,1 M€ à 5,6 M€. Les recettes réelles de gestion augmentent en effet plus 
vite (+ 621 K€) que les dépenses (+ 130 K€).  

 

b) L’épargne brute correspond à l’épargne de gestion minorée des charges d’intérêts de la dette. Appelée aussi “autofinancement brut”, l'épargne 

brute permet de mesurer les recettes de fonctionnement qui ne sont pas absorbées par les dépenses récurrentes de fonctionnement. Elle est 

affectée à la couverture d'une partie des dépenses d'investissement (en priorité, le remboursement de la dette, et pour le surplus, les dépenses 

d’équipement).  
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L’épargne brute, est également en nette hausse à 5,3 M€ contre 3,7 M€ en 2017. Cependant pour analyser de façon structurelle cet agrégat, il 
convient de prendre en compte les retraitements présentés précédemment (page 4) et les recettes exceptionnelles issues des cessions. Ainsi, 
l’épargne brute s’établissait en 2017 à 5,1 M€, soit + 200 K€ entre 2017 et 2018. 

On notera la diminution des charges financières (- 86 K€ en intérêts). 

c) L’épargne nette correspond à l’épargne de gestion après déduction de l'annuité de dette, ou épargne brute après déduction des 

remboursements de dette. L’annuité et les remboursements sont pris hors gestion active de la dette. Elle mesure l'épargne disponible pour 

l'équipement brut après financement des remboursements de dette.  

L’épargne nette a fortement diminué entre 2017 et 2018 passant de 3,7 M€ (retraité) à 1,5 M€. Cette forte baisse s’explique par le 
remboursement d’emprunts par anticipation pour un montant de 2 367 K€ dont 618 K€ au titre des budgets de zones d’activités clôturés au 
31 décembre 2017 (Bas Musats, Pointe Molot et Fontaine d’Azon). 

 

 

• La section d’investissement et le niveau d’équipement 
 

Le montant des investissements réalisés en 2018 (travaux, installations et équipements) est en forte augmentation pour la 2ème année 
consécutive. Il s’élève à près de 4 M€ : 
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Dépenses de fonctionnement CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018 Recettes de fonctionnement CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018

002 Déficit de fonctionnement reporté 002 Excédent de fonctionnement reporté 2 346 899 €   2 564 416 €      5 010 446 €    5 010 446,27 € 

013 Atténuation de charges 28 885 €       146 314 €      24 000 €       112 466,77 €     

70 produits des services 835 954 €      910 777 €      1 091 850 €   1 143 660,49 €   

73 Impôts et taxes 24 528 681 € 27 073 131 € 26 618 193 € 26 842 996,98 € 
7331 TEOM        2 515 044 €        4 234 304 €        3 881 310 €         3 885 270,49 € 

011 Charges à caractère général   5 104 876 €   6 722 209 €   8 357 925 €    7 146 924,07 € 7362 Taxe de séjour             76 587 €           141 325 €           100 000 €            173 442,49 € 

73111 Fiscalité directe locale      15 446 032 €      15 740 637 €      16 098 000 €       16 124 048,00 € 

73112 CVAE        4 033 132 €        4 033 988 €        3 871 543 €         3 871 543,00 € 

012 Charges de personnel   5 938 661 €   6 916 512 €   8 135 172 €    7 792 925,35 € 73113 Tascom        1 093 036 €        1 535 532 €        1 177 524 €         1 219 444,00 € 

73114 IFER           395 123 €           374 717 €           378 467 €            387 017,00 € 

7318 Autres taxes              70 761,00 € 

014 Atténuation de produits  11 080 831 €  10 241 087 €   9 755 000 €    9 710 650,28 € 73221 FNGIR           388 022 €           388 022 €           387 605 €            387 605,00 € 

739223 dont FPIC           396 191 €           259 363 €           455 000 €            454 848,00 € 73223 FPIC Attribution           539 203 €           482 746 €           543 744 €            543 744,00 € 

739211 dont attributions de compensation      10 684 640 €        9 980 342 €        9 269 221 €         9 225 023,00 € 7346 Gemapi           180 000 €            180 122,00 € 

7391178 Dégrèvement Tascom             30 779 €              30 779,28 € 

74 Dotations et participations 5 152 155 €   5 865 218 €   6 273 062 €   6 441 316,50 €   

65 Autres charges de gestion courante   3 955 494 €   5 111 677 €   5 131 359 €    4 470 834,76 € DGF 4 194 144 €       4 905 867 €       5 113 399 €       5 113 399 €            

6553 dont contribution SDIS        3 167 322 €        3 250 665 €        3 385 600 €         3 156 472,40 € 74124 Dotation d'intercommunalité           281 636 €        1 100 460 €        1 386 240 €         1 386 240,00 € 

657364 dont subv. d'équilibre Budget Transport                    -   €           893 083 €           725 000 €            416 201,05 € 74126 Dotation de compensation        3 912 508 €        3 805 407 €        3 727 159 €         3 727 159,00 € 

6574 dont subv. Office de tourisme           335 000 €           342 500 €            342 500,00 € Dotations de compensations fiscales 396 139 €          363 331 €          346 876 €          345 577 €               

748313 DCRTP           204 026 €           204 026 €           204 026 €            204 026,00 € 

66 Charges financières      399 120 €      408 773 €      417 500 €      319 657,04 € 748314 Dotation unique de TP             80 837 €             25 159 €                     -   €                           -   € 

74833 CFE               6 565 €               1 417 €               2 437 €                2 437,00 € 

67 Charges exceptionnelles   3 417 720 €   1 260 959 €      166 872 €      102 665,06 € 74834 FB et NB             38 626 €             33 385 €             34 993 €              33 694,00 € 

67441 dont subvention ZA Salcy        3 215 047 €           856 689 € 74835 TH             66 085 €             99 344 €           105 420 €            105 420,00 € 

67441 dont subvention ZA Fontaine d'Azon             13 452 € Autres dotations et participations 561 872 €          596 020 €          812 787 €          982 341 €               

67441 dont subvention ZA Bas Musats               6 748 € 7478 dont ordures ménagères           370 398 €           346 384 €           421 000 €            597 228,04 € 

67441 dont subvention ZA Les Abbayes               6 580 € 7473 dont Conservatoire             30 000 €              79 500,00 € 

75 Autres produits de gestion courante 218 980 €      103 117 €      221 400 €      178 820,49 €     

76 Produits financiers 0,24 €               

77 Produits exceptionnels 179 418 €      1 484 019 €   65 542 €       378 692,28 €     

775 dont produits de cession                  200 €        1 212 991 €            293 155,65 € 

Dépenses réelles de 

Fonctionnement
 29 896 701 €  30 661 217 €  31 963 828 €  29 543 656,56 € 

Recettes réelles de 

Fonctionnement
 30 944 074 €  35 582 576 €  34 294 048 €  35 097 953,75 € 

042 Dotation aux amortissements 862 805 €     2 082 199 €  1 428 200 €  1 721 355,65 €  042 Opérations entre sections 30 036 €       24 536 €       46 020 €       42 374,80 €       

023 Autofinancement complémentaire   5 958 486 € 

Dépenses totales de fonctionnement  30 759 507 €  32 743 416 €  39 350 514 €  31 265 012,21 € Recettes totales de fonctionnement 33 321 009 € 38 171 528 € 39 350 514 € 40 150 774,82 € 

Solde de la section de fonctionnement 2 561 502 €   5 428 111 €   -  €             8 885 762,61 €   

2016 2017 2018
-           Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 106 608 269 124 716 405
-          Chapitre 204 – Subventions 70 552 315 673 372 410
-           Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 109 535 702 060 898 199
-           Chapitre 23 – Immobilisations en cours 1 284 844 1 232 339 1 936 978

1 571 539 2 519 196 3 923 992  
 

BALANCE GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018, par chapitre – SECTION DE FONCTIONNEMENT 
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BALANCE GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018, par chapitre – SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

I 
Dépenses d'investissement CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018 Recettes d'investissement CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018

001 Déficit d'investissement reporté 001 Excédent d'investissement reporté 2 519 566 €   2 066 718 €      1 557 874 €    1 557 874,16 € 

13 Subventions d'équipement 021 Virement de la section de fonct.   5 958 486 € 

16 Dette   1 523 301 €   3 395 938 €   3 859 000 €    3 722 567,82 € 
dont remboursement dette        1 523 301 €        1 421 870 €        1 356 000 €         1 355 690,94 € 024 Cessions d'immobilisations -  €             74 156 €       

restes à réaliser 1 150 000 €       

20 Immobilisations incorporelles      106 608 €      269 124 €   1 468 573 €      716 404,78 € 10 Dotations 95 900 €       276 €            1 978 672 €   1 060 272,21 €   

204 Subventions d'équipement versées        70 552 €      315 673 €   1 323 055 €      372 410,36 € 10222 dont FCTVA             95 900 €                  276 €        1 498 000 €            579 600,00 € 

21 Immobilisations corporelles      109 535 €      702 060 €   2 044 274 €      898 199,45 € 1068 dont affectation de résultat           480 672 €            480 672,21 € 

23 Immobilisations en cours   1 284 844 €   1 232 339 €   4 269 460 €    1 936 977,68 € restes à réaliser 372 000 €          748 000 €          963 000,00 €          

45 Opérations pour compte de tiers 13 Subventions d'investissement 222 665 €      64 510 €       602 421 €      66 126,22 €       

Dépenses d'investissement   1 571 539 €   2 519 197 €   9 105 362 €    3 923 992,27 € restes à réaliser 146 021 €          337 421 €          595 404,68 €          

Restes à réaliser dépenses d'investissement        1 707 049 €        3 102 730 €         3 263 734,63 € 16 Emprunts 2 735 350 €   1 653 382 €   3 150,00 €         

dont nouvel emprunt                     -   €                           -   € 

26 Participations et créances          5 000 €                   -   € 

23 Immobilisations en cours 12 €              941 865 €      -  €             2 350,87 €         

27 ZOAC: Avance remboursable      125 764 €   1 289 500 €      447 000 €      126 293,87 € 204 Subventions d'équipement reçues

dont usine d'incinération        1 288 950 € 27 Remboursement d'avances (UIDND) 1 597 859 €   874 888 €      209 190 €      209 190,00 €     

dont Vauguillettes IV                3 800,00 € dont remboursement d'avances ZA Salcy           628 368 € 

dont Vauguillettes             122 493,87 € 45 Opérations pour compte de tiers

dont les Abbayes             69 943 € restes à réaliser 3 460 €              

040 Dotations aux amortissements       30 036 €       24 536 €       46 020 €        42 374,80 € 040 Dotations aux amortissements      862 805 €   2 082 199 €   1 428 200 €   1 721 355,65 € 

041 Opérations patrimoniales       54 907 €   1 120 000 €      916 607,20 € 041 Opérations patrimoniales        54 907 €   1 120 000 €      916 607,20 € 

Dépenses d'investissement   3 250 640 €   7 284 077 €  14 582 382 €    8 731 835,96 € Recettes d'investissement 5 298 807 €   8 820 713 €   14 582 382 € 5 536 926,31 €   

Dépenses d'investissement + RAR   4 957 689 €  10 386 807 €  14 582 382 €  11 995 570,59 € Recettes d'investissement + RAR 6 970 289 €   9 906 134 €   14 582 382 € 7 095 330,99 €   

Solde de la section d'investissement 2 048 168 €   1 536 636 €   -  €             3 194 909,65 €-   

Budget total  34 010 147 €  40 027 493 €  53 932 896 €  39 996 848,17 € 38 619 816 € 46 992 241 € 53 932 896 € 45 687 701,13 € 

Solde total 4 609 670 €   6 964 748 €   -  €             5 690 852,96 €   

SOLDE TOTAL après restes à réaliser 4 574 102 €   4 947 439 €   -  €             3 985 523,01 €    
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A. La section de fonctionnement 
 

••  LLEESS  DDÉÉPPEENNSSEESS  DDEE  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  
 

Les dépenses globales de fonctionnement s’élèvent à 31,3 M€ contre 32,7 M€ en 2017.  

o Les écritures d’ordre atteignent 1 721 K€, soit une baisse de 361 K€. Elles sont en nette diminution concernant les écritures portant sur 
les cessions, soit 219 K€ contre 1 150 K€ en 2017, année qui avait enregistrée la cession du bâtiment et du terrain du centre de secours à la 
société Brennus Habitat. En revanche, les écritures liées aux amortissements ont fortement augmenté + 559 K€ en raison de 
l’amortissement sur 2 ans (2018-2019) des études portant sur la salle de spectacles. 

 

o Les dépenses réelles sont en repli de - 3,64 % par rapport à 2017 pour s’établir à 29,5 M€ (30,7 M€ en 2017). Cette évolution s’explique 
entre autres par la baisse des postes suivants : 

 Aucune subvention de fonctionnement n’a été versée aux budgets de zones d’aménagement soit - 877 K€ par rapport à 2017, 

 L’attribution de compensation versée aux communes diminue de - 755 K€ entre 2017 et 2018,  

 Le versement de la subvention d’équilibre au budget transport pour l’année 2018, soit : - 477 K€ par rapport à l’exercice 2017 sur lequel 
avait été imputé 2 années de subvention, 

 La cotisation au SDIS qui recule de - 94 K€, 

 Ainsi que les charges financières : - 89 K€. 

 

Cependant, les dépenses suivantes sont en hausse : 

 Les dépenses de personnel (+ 876 K€) impactées notamment par la poursuite de transferts de personnel de la Ville vers la Communauté 
d’agglomération dans le cadre de la mutualisation et par le transfert de compétences. 

 La contribution au Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) qui augmente de + 195 K€. 

 

Soit des dépenses réelles qui diminuent globalement de – 1 118 K€ par rapport à l’année précédente. 
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La répartition des dépenses réelles (dépenses de gestion et de personnel inclus, hors attributions de compensation) en 2018, soit 34,3 M€ pour 
l’ensemble des budgets hors budgets annexes des zones d’aménagement, se présente de la façon suivante :  

 

Les frais d’administration générale et les dépenses non ventilables représentent 17 % (5,8 M€) des dépenses réelles. Ces frais sont composés 
essentiellement des charges de personnel et des charges financières. 

Trois postes concentrent près de 55 % des dépenses :  
- La collecte et le traitement des ordures ménagères (qui regroupe précollecte, collecte, traitement et gestion des trois déchetteries) 

représente 22,5 % des dépenses réelles de fonctionnement, soit plus de 7,7 M€ ;  
- L’eau et l’assainissement représentent 19,2 % des dépenses réelles de fonctionnement, soit plus de 6,5 M€ ; 
- Le service des transports urbains : 13 % soit 4,5 M€. 

Hors attributions de compensation (9 225 K€) 

PRESENTATION PAR POLITIQUES PUBLIQUES 
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 Les charges de gestion (chapitre 011) 

en milliers d'€ Montant Evolution

2013 4594 26,21%

2014 5860 27,57%

2015 5481 -6,48%

2016 5105 -6,86%

2017 6722 31,68%

2018 7147 6,32%  
 

Ce chapitre, où sont inscrits les crédits affectés au fonctionnement des services et les prestations extérieures, est en nette hausse (+ 6,32 %) 
par rapport à l’année précédente. Cette forte hausse du chapitre 011 est principalement liée : 

o A l’intégration des coûts des spectacles des Lumières précédemment enregistrés au chapitre 67 : + 280 K€,  

o Aux prises de compétences relatives à la GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et de la Prévention des Inondations) et à l’entretien 
des réseaux d’assainissement pluvial urbain soit respectivement + 59 K€ et + 43 K€, 

o A la mutualisation avec la ville de Sens des charges courantes telles que les frais de télécommunications (+ 50 K€) et les frais 
d’affranchissement (+ 97 K€). Ces frais, pris en charge par l’Agglomération, sont déduits de l’attribution de compensation versée à la 
commune. 

o A la baisse du coût du contrat de collecte des ordures ménagères liée à la fin du marché d’enfouissement sur le Villeneuvien. 

Les principaux postes de dépenses se présentent de la façon suivante : 
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Libellés 2015 2016 2017 2018
Evolutions 

2018/2017

Contrat collecte des ordures ménagères 1 808 421 1 840 434 2 789 599 2 586 831 -202 768

Eclairage public (maintenance et consommation) 1 114 368 1 162 913 1 224 020 1 218 287 -5 733

Déchetteries 707 410 579 994 899 163 845 817 -53 346

Charmilles (Loyers Brennus Habitat , impôts fonciers… 271 961 4 485 0 0 0

Précollecte 201 963 111 685 85 105 106 836 21 731

Electricité (hors éclairage publics, déchetterie et charmilles) 138 883 194 520 160 052 139 833 -20 219

Spectacle des Lumières 279 545

Marché CREM Piscine Tournesol 130 000 299 800 209 556 192 363 -17 193

Contrat d'exploitation de la plateforme de compostage des déchets verts 149 293 128 636 -20 657

4 373 005 4 193 831 5 367 495 5 498 148 -298 185

Budget annexe

imputé au chapitre 67

 
 Les charges de personnel (chapitre 012) 

 

Montant Evolution Mutualisation*
Montant 

retraité
Evolution

2013 3 711 167 4,83%

2014 4 025 422 8,47%

2015 3 777 836 -6,15%

2016 5 938 661 57,20% -1 789 239 4 149 422 9,84%

2017 6 916 512 16,47% -2 345 705 4 570 807 10,16%

2018 7 792 925 12,67% -2 371 815 5 421 110 18,60%

* Le montant 2017  ne tient pas compte d'une régularisation de 57 062 € l iée à l 'exercice 2016.

   Le montant 2018 ne tient pas compte d'une régularisation de 280 859 € l iée à l 'exercice 2017.  
 

En neutralisant le transfert des écoles de musique, la masse salariale augmente de 4,44% entre 2017 et 2018. Les principaux éléments liés à 
cette évolution résultent d’une part, de mesures gouvernementales et d’autre part, des décisions de gestion des ressources humaines de la 
collectivité. 

Sur un plan national, l’année 2018 a été marquée par : 
- Le report des mesures liées au PPCR (protocole lié aux Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations) qui prévoyaient 

initialement une revalorisation des échelles indiciaires ainsi que la poursuite des transferts primes points. Cette mesure, chiffrée pour la 
Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais à 40 000 €, a été reportée au 1er janvier 2019. 

- La mise en place de la journée de carence, permettant une économie de 11 000 €. 

En 2018, les écoles de musique et de danse de 

SENS, PARON et VILENEUVE/YONNE ont 

été transférées à la Communauté d’agglomé-

ration.  

La part salariale de ce transfert s’élève à 

514 907 € dont 80% de ce montant sont 

déduits des attributions de compensation. 
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Sur un plan local, il convient de noter l’incidence de certaines décisions sur l’évolution des frais de personnel : 
- Le transfert de la compétence « enseignement artistique » représentant une masse salariale 2018 de 647 200 € ; 
- Le transfert du contrat local de santé pour 41 300 € ; 
- Le renfort de la direction de la modernisation de l’action publique pour 30 000 € ; 
- Les mouvements de personnel sur des postes non pourvus en 2017 et les impacts en année pleine des recrutements 2017 ; 
- L’accueil plus large d’apprentis (+ 15 000 €). 

 
Enfin, comme chaque année, le GVT impacte la masse salariale d’environ 20 000 €. 
 
Concernant les effectifs, ces derniers passent de 194 à 218 agents, dont 23 agents de la filière culturelle intégrés dans le cadre du transfert de la 
compétence enseignement artistique. 

 Les atténuations de produits (chapitre 014) 

Ce chapitre est en net recul par rapport à l’année précédente : 9 711 K€ contre 10 241 K€ en 2017. 

D’une part, les attributions de compensation reversées aux communes ont diminué de 755 K€ passant de 9 980 K€ en 2017 à 9 225 K€ en 
2018.  

D’autre part, la contribution au Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et communales (FPIC) a augmenté de 196 K€ passant de 
259 K€ en 2017 à 455 K€ en 2018. En effet, contrairement à l’année 2017, la Communauté d’agglomération a pris en charge en 2018 la 
contribution FPIC de la ville de SENS qui en était exonérée en raison de son éligibilité à la DSU cible en 2017 (voir FPIC page 20). 
 
 

 Les autres dépenses de gestion courante (chapitre 65) 

Montant Evolution

2013 3 827 604 -2,18%

2014 4 011 831 4,81%

2015 4 042 693 0,77%

2016 3 955 494 -2,16%

2017 5 111 677 29,23%

2018 4 470 835 -12,54%  
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Ce chapitre, qui concerne principalement les subventions versées aux associations ou organismes, est en baisse de 12,5 %. Les dépenses 
s’élèvent à 4 470 835 € contre 5 111 677 € l’an dernier. 

Les principales dépenses de ce chapitre se présentent de la façon suivante : 

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Ecarts 

2018/2017

SDIS 2 523 835 2 545 584 2 926 669 3 167 322 3 250 665 3 156 472 -94 193

Sub équi l ibre budget transport * 673 814 832 901 559 095 0 893 083 416 201

Sub équilibre budget transport retraitée 519 298 373 785

Office du touris me 275 989 266 000 253 400 261 120 335 000 342 500 7 500

PETR 13 229 29 051 29 050 33 990 4 940

Dév éco, emploi , insertion 103 400 109 500 79 500 119 597 252 092 197 040 -55 052

42 416

 
L’évolution à la baisse des dépenses sur ce chapitre s’explique par : 
o Le versement de la subvention d’équilibre au budget Transports pour la seule année 2018 alors que l’exercice 2017 avait regroupé celles 

de 2016 et 2017 (- 477 K€). 
o La baisse de la contribution au SDIS (- 94 K€). Il faut noter que suite au recours de la Commune d’Auxerre et à la décision du Tribunal 

administratif de DIJON, le SDIS a été contraint de réduire la cotisation de la Communauté d’agglomération de 229 048 € en 2018. Celle-ci 
avait initialement été portée à 3 385 520 €. 

o La baisse des subventions accordées aux associations et autres personnes de droit privé (- 29 K€) notamment dans le cadre du contrat de 
ville. 

 
 Les frais financiers (chapitre 66) et le remboursement de la dette (chapitre 16) - L’état de la dette est analysé pages 26 à 28. 

L’évolution de l’annuité de la dette depuis 2013 et sa répartition se présentent de la façon suivante : 

Frais financiers
Remboursement 

de capital
Annuité Evolution

2013 258 783 1 060 340 1 319 123 9,9%

2014 358 928 1 281 903 1 640 832 24,4%

2015 367 198 1 339 191 1 706 389 4,0%

2016 399 120 1 523 301 1 922 421 12,7%

2017* 353 265 1 421 870 1 775 135 -7,7%

2018* 267 201 1 355 691 1 622 892 -8,6%

* Les  emprunts  rembours és  par anticipation n'appara iss ent pas  dans  ce tableau.  



 

15 

 

L’annuité de la dette est en baisse de - 8,6 %, en raison de l’absence de recours à l’emprunt depuis 3 ans.  

Le chapitre 66 enregistre une baisse de 21,7% passant de 409 K€ en 2017 à 320 K€ en 2018. Il faut noter que, dans le cadre de la gestion de la 
dette, des indemnités de remboursement d’emprunts par anticipation ont été imputées sur ce chapitre en 2017 (55 K€) et 2018 (52 K€).  

Les frais financiers liés au remboursement de la dette diminuent de 86 K€ en 2018. 

 
 Les dépenses exceptionnelles (chapitre 67) 

Le montant de ce chapitre est sans commune mesure avec l’année précédente puisqu’il s’élève à 102 665 € contre 1 260 959 € en 2017.  

Les explications sont les suivantes : 

o L’imputation du spectacle des illuminations de la Cathédrale élargi à la porte nord de Villeneuve-sur-Yonne a été transférée au chapitre 

011 soit - 374 K€, 

o Aucune subvention d’équilibre n’a été versée aux budgets annexes des zones, soit - 877 K€. 
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••  LLEESS  RREECCEETTTTEESS  DDEE  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  
 

Les recettes de la section de fonctionnement atteignent globalement 40,2  M€ contre 38,2 M€ en 2017.  

Cette différence résulte principalement de la conjonction de l’évolution des postes suivants : 
- la hausse du produit des services (+ 243 K€) et des soutiens financiers de la société ADELPHE liés à la valorisation des déchets 

(+ 251 K€), 
- la progression de la dotation d’intercommunalité (+ 286 K€), 
- l’instauration de la taxe GEMAPI (+ 180 K€), 
- la variation du produit des cessions (- 1 106 K€, les écritures de cession de la parcelle et de l’immeuble du centre de secours ont été 

enregistrées sur l’exercice 2017), 
- et de l’excédent de fonctionnement reporté (+ 2 446 K€). 

Ainsi, Les recettes réelles (hors excédent de fonctionnement reporté) connaissent une baisse de - 1,4 %, soit 35 097 954 € contre 
35 582 576 € l’an dernier.  

Le montant de l’excédent de fonctionnement reporté (reprise du résultat 2017) s’élève à 5 010 446 € (2 564 416 € en 2017). 

Les opérations pour ordre représentent 42 375 €.  

La répartition des recettes réelles de fonctionnement (en K€) en 2018 est la suivante :  
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 Produits du domaine (chapitre 70) 
 

Il s’agit principalement des redevances ou recettes tarifaires (centre de loisirs, piscine, collecte/précollecte…) :  

en K€ Montant Evolution
2014 518 -5,17%

2015 645 24,55%

2016 836 29,64%

2017 911 8,95%

2018 1 144 25,57%  

La hausse des recettes provient notamment : 
- de la création du conservatoire suite au transfert des écoles de musique et de danse de Paron, Villeneuve-sur-Yonne et Sens : 175 K€, 
- de la valorisation des déchets, générant un produit supplémentaire de 124 K€ (582 K€ sur l’année 2018 contre 458 K€ en 2017). 

 
Les autres principaux services concernés par ce type de recettes sont les suivants : 

- la piscine Tournesol : 168 K€ (182 K€ en 2017), 
- le centre de loisirs de Saint-Martin du Tertre : 67 K€ (57 K€ en 2017), 



 

18 

 

- la plateforme de compostage des déchets verts : 30 K€ (44 K€ en 2017), 
 
 

 Produit des impositions et compensations fiscales  

Ces recettes sont enregistrées dans les chapitres 73 (impositions) et 74 (compensations).  

a) Le produit des impositions   

Le produit des impositions représente près de 76 % des recettes réelles de fonctionnement de la Communauté d’agglomération. Il comprend 
essentiellement les recettes issues des impôts locaux : 

2014 12 611 14,48%

2015 12 766 1,23%

2016 24 529 92,14%

2017 27 073 10,37%

2018 26 843 -0,85%

en K€ Montant Evolution

 
La situation de la fiscalité locale en 2018 (hors rôles supplémentaires) sur laquelle l’agglomération a le pouvoir de fixer les taux a été la 
suivante :  
 

2014 2015 2016 2017 2018
Evolution 

2018/2017
Taux

3 261 529 3 410 459 4 038 145 4 045 927 4 105 749 1,48% 5,94%

3 608 596 3 677 231 4 361 719 4 425 952 4 515 381 2,02% 6,19%

133 599 139 859 192 433 191 532 194 045 1,31% 15,42%

7 003 724 7 227 550 8 592 297 8 663 411 8 815 175 1,75%

1 311 239 1 336 987 6 683 437 6 829 650 7 148 643 4,67% 26,71%

8 314 963 8 564 537 15 275 732 15 492 924 15 963 818 3,04%

€

 Produit TH

 Produit FB

 Produit FNB

 Produit 3 Taxes ménages

 Produit CFE

 Produit fiscal total  
 

Comme chaque année les valeurs locatives servant de bases à la fiscalité locale ont été revalorisées, soit + 1,2 % en 2018, afin de tenir compte 
de l’érosion monétaire et de l’évolution des loyers.  

Il en résulte qu’à taux d’imposition constant, le produit global de ces impositions est en hausse de + 3,0 % (soit + 470 894 €) par rapport à 
2017 (soit 15 963 K€ contre 15 493 K€) en raison du net dynamisme du produit de la CFE (+4,67 %) et dans une moindre mesure des taxes 
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ménages (TH, TFB et TFNB, soit + 1,75 %). Cependant, l’évolution du produit de la CFE en 2018 est à relativiser compte tenu des régularisations 
opérées par l’administration fiscale en 2019 sur 2 établissements importants (voir décision modificative n°2 en 2019). 

 

b) Les principaux autres produits concernent : 
 

TEOM

CVAE
(Cotisation sur la 

Valeur Ajoutée 

des Entreprises)

TASCOM
(Taxe sur les 

Surfaces 

Commerciales)

IFER
(Imposition 

Forfaitaire sur les 

Entreprises de 

Réseau)

Autres 
impôts 

locaux (rôles 

supp.)

Taxe de 
séjours

FNGIR

FPIC
(Fonds de 

Péréquation des 

Ressources 

Interco. et Com.)

Total

2013 2 617 019 601 227 83 319 388 022 3 689 588

2014 3 052 630 662 448 108 035 388 022 4 211 135

2015 2 959 865 673 304 35 185 126 851 388 022 4 183 227

2016 2 515 044 4 033 132 1 093 036 395 123 42 501 76 587 388 022 539 203 8 543 445

2017 4 234 304 4 033 988 1 535 532 374 717 141 859 141 325 388 022 482 746 11 332 493

2018 3 885 270 3 871 543 1 219 444 387 017 70 761 163 442 387 605 543 744 10 528 826
 

 

Concernant la TASCOM, pour mémoire la forte variation enregistrée en 2017 faisait suite à la création d'un acompte de TASCOM de 50 % 
du montant dû pour l'année suivante pour les entreprises dont la surface de vente est supérieure à 2500 m². De plus, le coefficient 
multiplicateur est passé de 1,05 en 2017 à 1,1 en 2018.  

Par ailleurs, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) après avoir connu une forte progression en 2017 (+27 %) suite à 
l’extension du périmètre de la TEOM en raison de la dissolution au 31 décembre 2016 du syndicat intercommunal des ordures ménagères du 
Villeneuvien et de l’intégration dans l’intercommunalité des communes qui le composaient, retrouve une variation plus régulière (+1,7 %). 

Sa répartition entre le budget principal (financement de la collecte et des déchetteries) et le budget annexe de l’Usine d’incinération est la 
suivante : 



 

20 

 

TEOM Totale Evolution
dont affectée au 
budget UIDND

dont affectée au 
budget principal

2014 5 163 927 5,56% 2 111 297 3 052 630

2015 5 272 788 2,11% 2 312 923 2 959 865

2016 5 353 274 1,53% 2 838 230 2 515 044

2017 (1) 6 811 277 27,24% 2 576 973 4 234 304

2018 6 924 832 1,67% 3 039 562 3 885 270
(1) Extension du périmètre de la TEOM suite à la dissolution au 31/12/16 du Syndicat

intercom. des ordures ménagères du Villeneuvien. 
 

 

c) L’attribution FPIC 

Suite à l’extension de la Communauté d’agglomération aux communes du Villeneuvien, celle-ci continue de bénéficier du Fonds de 
Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) à hauteur de 544 K€. En parallèle, la collectivité contribue à ce fonds, à 
hauteur de 455 K€ en 2018 (mentionné au chapitre 014 - dépenses de fonctionnement), compte tenu de la prise en charge de la 
contribution de la ville de SENS qui en était exonérée en raison de son éligibilité à la DSU cible en 2017. Pour autant le solde net reste positif 
à hauteur de 89 K€. 

La situation nette de la Communauté d’agglomération au regard du FPIC s’établit de la façon suivante : 

2014 2015 2016 2017 2018
-154 043 -211 350 -396 191 -259 363 -454 848

0 0 539 203 482 746 543 744

-154 043 -211 350 143 012 223 383 88 896

€

Attribution intercommunale de droit commun

Contribution intercommunale de droit commun

= Solde net  
d) Les compensations fiscales sont en baisse (chapitre 74) 

Depuis 2014, les compensations fiscales évoluent de la façon suivante :  

2014 2015 2016 2017 2018

220 967 250 281 66 085 99 344 106 910

62 363 42 579 37 776 33 367 34 975

6 133 5 599 0 18 18

54 536 35 558 87 000 26 576 947

343 999 334 017 190 861 159 305 142 850TOTAL Compensations

Compensation  FNB

Compensations  CFE / CVAE

€

Compensations  TH

Compensations  FB
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Les compensations fiscales s’inscrivent dans le cadre des allègements d’impôts adoptés par l’Etat et qui font l’objet d’une compensation en 
faveur des collectivités territoriales.  

Elles avaient subi une baisse globale de – 143 K€ en 2016 et - 33 K€ en 2017. Elles diminuent à nouveau de -16 K€. 

 

 Les dotations (chapitre 74) 

Le chapitre 74 comprend essentiellement des dotations versées par l’Etat et notamment : 
- la dotation globale de fonctionnement (DGF) composée : 

• de la dotation d’intercommunalité qui passe de 1 100 K€ en 2017 à 1 386 K€ en 2018, soit + 286 K€ 
• et de la dotation de compensation qui baisse de 78 K€ pour atteindre 3 727 K€ (3 805 K€ en 2017)  

- et la dotation de compensations de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) qui ne varie pas : 204 K€. 

Le tableau suivant retrace l’évolution des composantes de la DGF : 

2014 2015 2016 2017 2018
227 905 230 222 325 295 747 389 786 436

260 167 261 940 904 439 1 649 298 1 742 801

488 072 492 162 1 229 734 2 396 687 2 529 236

65 108 63 668 0 0 0

5 926 0 0 153 020 0

547 254 555 830 1 229 734 2 243 667 2 529 236

-154 497 -519 585 -948 098 -1 143 207 -1 142 996

392 757 36 245 281 636 1 100 460 1 386 240
1 168 667 1 144 432 3 912 508 3 805 407 3 727 159
1 561 424 1 180 677 4 194 144 4 905 867 5 409 412

€
Dotation de base

Dotation de péréquation

Dotation d'intercommunalité spontanée

Dotation d'intercommunalité avant minorations

Contribution RFP

Dotation d'intercommunalité 
Dotation de compensation

Majoration (CC FA)

Ecrêtement

DGF  
Le tableau ci-dessous retrace l’évolution des dotations et compensations : 
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Montant Evolution
Dotation 

d'interco.

Dotation de 
compensation de 
groupement de 

communes

Dotations 
compensation TP 

et CET

Compensation 
d'exonérations

Autres Total

2014 2 766 879 6,36% 392 757 1 168 667 258 562 289 463 21 847 2 131 296

2015 2 270 445 -17,94% 36 245 1 144 432 239 584 298 459 4 585 1 723 305

2016 5 152 155 126,92% 281 636 3 912 508 291 428 103 863 56 445 4 645 880

2017 5 865 218 13,84% 1 100 460 3 805 407 230 602 132 729 49 417 5 318 615

2018 6 441 317 9,82% 1 386 240 3 727 159 206 463 139 114 76 599 5 535 575

dont dotations ETAT

 
 

L’année 2018 est marquée, pour la 3ème année consécutive mais dans une moindre mesure qu’en 2016 et 2017, par une hausse de la DGF qui 

s’établit à 5 113 K€ contre 4 906 K€ en 2017, soit + 207 K€.  

Cette évolution s’explique par le fait que, dorénavant, la dotation d’intercommunalité de notre collectivité n’est plus soumise au mécanisme de 
plafonnement qui était appliqué aux Communautés d’agglomération créées au 1er janvier 2016. Ainsi, le niveau de notre dotation par habitant 
est devenu plus conforme à celui des intercommunalités de la même catégorie, soit 45,9 €/hab. contre 48,1 €/hab. pour la catégorie. 
 
En revanche, la dotation de compensation connait une baisse passant de 3 805 K€ en 2017 à 3 727 K€ en 2018 (-78 K€). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

23 

 

Le tableau ci-après présente l’ensemble des produits et compensations fiscales ainsi que l’évolution de ces recettes :  

CA 2016 CA 2017 CA 2018
Ecarts 

2018/2017
Dotation d'Intercommunalité 281 636 1 100 460 1 386 240 285 780
Dotation de compensation des Groupements de Communes 3 912 508 3 805 407 3 727 159 -78 248

DGF (A) 4 194 144 4 905 867 5 113 399 207 532

Dotation unique spécifique à la TP 80 837 25 159 0 -25 159
Dotation compensation CET 6 565 1 417 2 437 1 020
Dotation compensation TF 37 778 33 385 33 694 309
Dotation compensation TH 66 085 99 344 105 420 6 076

Total compensations fiscales (B) 191 265 159 305 141 551 -17 754

1. Total DGF et compensations fiscales (A+B) 4 385 409 5 065 172 5 254 950 189 778

Produit fiscal TH 4 038 148 4 045 928 4 105 749 59 821
Produit fiscal TFB 4 361 718 4 425 832 4 515 381 89 549
Produit fiscal TFNB 192 434 191 531 194 045 2 514
Produit fiscal CFE 6 683 370 6 820 019 7 148 643 328 624
Taxe additionnelle FNB 145 939 141 943 144 896 2 953
Rôles complémentaires 115 384 70 761 -44 623
Rôles supplémentaires 17 109 141 859 15 334 -126 525

Contributions directes (C) 15 438 718 15 882 496 16 194 809 312 313
Cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) 4 036 633 4 033 988 3 871 543 -162 445
Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 1 093 036 1 535 532 1 219 444 -316 088
Impositions forfaitaires entreprises de réseaux (IFER) 378 760 374 717 387 017 12 300

Autres impôts locaux (D) 5 508 429 5 944 237 5 478 004 -466 233
Produit des impôts locaux (C+D) 20 947 147 21 826 733 21 672 813 -153 920

Fonds national garantie individuel des ressouces (FNGIR) 388 022 388 022 387 605 -417
Dotation de compensation de la réforme TP 204 026 204 026 204 026 0

Ressources fiscales suite à suppression TP (E) 592 048 592 048 591 631 -417

2. Total produit fiscal élargi (C+D+E) 21 539 195 22 418 781 22 264 444 -154 337

Taxe de séjour 76 587 141 325 173 442 32 117
FPIC reversement 539 203 482 746 543 744 60 998

3. Total produit fiscal indirect 615 790 624 071 717 186 93 115

TOTAL dotations et compensations Etat + produit fiscal 26 540 394 28 108 024 28 236 580 128 556  
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 Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) 

 
Ce chapitre est en forte augmentation par rapport à l’année précédente : 178 820 € contre 103 117 € en 2017.  
 
L’explication principale de cette hausse réside dans le changement d’imputation de l’encaissement du coût des fluides de l’aire de grands 
passages qui apparaissent désormais sur ce chapitre pour 80 394 € en 2018 (anciennement imputé au chapitre 77). 
 
En 2018, les principales recettes proviennent de la participation du personnel à l’achat des chèques-déjeuner (72 160 €) et de la cotisation des 
communes non membres de la Communauté d’agglomération pour avoir accès aux déchèteries (22 800 €).  
 
 

 Les recettes exceptionnelles (chapitre 77) 
 

Elles s’élèvent à 378 692 €.  
 
Le montant des cessions s’élève à 216 725 €. Il comprend notamment la cession de l’immeuble situé 9 avenue Aristide Briand à Paron pour 
200 000 € ainsi qu’une balayeuse pour 12 500 €. 
 
En 2018, les autres recettes concernent : 

- des remboursements de sinistres sur les équipements d’éclairage public, des véhicules, des bâtiments ou matériels divers pour 
73 931 €, 

- 61 000 € de mécénat pour les spectacles des « Lumières », 
- et l’application de pénalités pour 22 814 € dont 17 983 € concernant le marché de maintenance de la piscine Tournesol. 
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B.  La section d’investissement 

 

••  LLEESS  RREECCEETTTTEESS  DD’’IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTT  
 

Le montant global des recettes d’investissement atteint 7 095 331 € dont : 

- Recettes réelles : 1 341 089 € 

- Solde positif 2017 reporté : 1 557 874 €  

- Ecritures d’ordre : 2 637 963 € (opérations patrimoniales et dotations aux amortissements). 

 

Les recettes réelles concernent principalement : 

• Le versement du FCTVA : 580 K€ 
• L’affectation du résultat 2017 : 481 K€ 
• Le remboursement par le Budget annexe de l’Usine d’incinération de l’avance faite par le budget principal : 209 K€ 
• L’offre de concours de la Ville de Sens pour le déplacement du service reprographie pour 52 058 € et une subvention attribuée par l’Etat 

dans le cadre de la DETR pour 14 K€ portant sur l’accessibilité et la rénovation thermique des bâtiments.  
 
Les opérations d’ordre concernent pour l’essentiel : 

• L’amortissement des immobilisations (1 428 K€)  
• Les écritures liées à la sortie d’actifs suite à des cessions (293 K€) 
• L’intégration définitive des éléments d’actif relatifs aux travaux liés aux opérations de renouvellement urbain (916 K€). 

 
Les restes à réaliser (recettes certaines notifiées ou engagées sur l’exercice 2018 mais non perçues) s’établissent à 1 558 K€. Il s’agit : 

• Du FCTVA : 963 K€ 
• De diverses subventions pour 595 K€ concernant notamment le prolongement des pistes cyclables sur les berges, le schéma directeur du 

réseau d’assainissement pluvial, les travaux d’aménagement des quais Landry et Moulin. 
 

Compte tenu du solde d’exécution excédentaire dégagé en 2017 et en raison notamment des subventions notifiées en cours d’année, la 
Communauté d’agglomération n’a pas eu recours à l’emprunt en 2018. Pour mémoire, le montant de l’emprunt prévu au budget primitif 
2018 s’élevait à 1,6 M€. 
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LLEESS  DDÉÉPPEENNSSEESS  DD’’IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTT  
 

Les dépenses globales d’investissement s’élèvent à 8 731 836 € dont 7 772 854 € de dépenses réelles.  
 

1) le remboursement de la dette (1 356 K€) 
 

L’annuité globale de la dette atteint 1,6 M€ (1 356 K€ en capital et 267 K€ en intérêts). 
 
L’évolution de l’encours de la dette, inclus les budgets de zones d’aménagement, du budget transport et de l’usine d’incinération,  se présente 
comme suit : 
 

Budget Principal
Budgets zones 

d'aménagement
Budget transport

Budget Usine 
d'incinération*

TOTAL

2011 8 407 780 5 023 907 0 1 962 381 15 394 068 -1 798 742

2012 9 393 918 4 486 751 0 1 754 246 15 634 915 240 847

2013 13 420 873 4 675 041 169 412 1 643 562 19 908 888 4 273 973

2014 12 138 970 3 440 310 155 294 1 414 334 17 148 908 -2 759 980

2015 16 325 378 2 923 283 465 576 1 178 397 20 892 634 3 743 726

2016 14 095 318 2 200 365 415 497 845 255 17 556 435 -3 336 199

2017 13 545 526 1 073 376 394 100 616 000 15 629 002 -1 927 433

2018 10 474 066 877 026 358 364 588 392 12 297 848 -3 331 154

* hors  avances  consenties  par le budget principa l -4 317 718

Capital restant dû au 31/12/n

Evolution

 
 
 
Ainsi l’encours global de la dette des budgets à caractère administratif (hors budget eau et assainissement) ressort à 12,3 M€ dont 10,5 M€ au 
titre du budget principal. Le désendettement entamé en 2016 (-3,3 M€) s’est poursuivi en 2017 (-1,9 M€) et en 2018 (- 3,3 M€). 

Il est à noter qu’en 2018, plusieurs emprunts ont été remboursés par anticipation pour un montant global de 2 367 K€ dont 618 K€ au 
titre des budgets de zones d’activités clôturés au 31 décembre 2017 (Bas Musats, Pointe Molot et Fontaine d’Azon). 
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Le tableau d’extinction de la dette du budget principal se présente comme suit : 
 

 Année de la date de 

début d'exercice
 CRD début d'exercice  Capital amorti  Intérêts  Flux total  CRD fin d'exercice

2014  13 512 763,01 €  1 290 366,96 €   359 673,70 €  1 650 040,66 €  12 222 396,05 €

2015  12 222 396,05 €  1 348 048,78 €   367 589,58 €  1 715 638,36 €  16 399 947,27 €

2016  16 399 947,27 €  1 532 196,65 €   406 560,77 €  1 938 757,42 €  14 867 750,62 €

2017  14 918 417,15 €  1 428 139,89 €   361 380,90 €  1 789 520,79 €  13 654 566,23 €

2018  14 194 834,21 €  3 720 767,82 €   273 316,71 €  3 994 084,53 €  10 474 066,39 €

2019  11 062 458,61 €  1 321 762,40 €   259 769,24 €  1 581 531,64 €  9 740 696,21 €

2020  9 740 696,21 €  1 293 610,89 €   229 279,97 €  1 522 890,86 €  8 447 085,32 €

2021  8 447 085,32 €  1 286 766,72 €   197 457,93 €  1 484 224,64 €  7 160 318,61 €

2022  7 160 318,61 €  1 284 588,35 €   166 299,22 €  1 450 887,57 €  5 875 730,25 €

2023  5 875 730,25 €  1 255 799,18 €   134 827,58 €  1 390 626,76 €  4 619 931,07 €

2024  4 619 931,07 €  1 090 922,55 €   104 010,38 €  1 194 932,93 €  3 529 008,52 €

2025  3 529 008,52 €   870 417,70 €   77 870,62 €   948 288,32 €  2 658 590,82 €

2026  2 658 590,82 €   712 458,87 €   58 742,60 €   771 201,47 €  1 946 131,95 €

2027  1 946 131,95 €   718 350,77 €   39 977,91 €   758 328,68 €  1 227 781,18 €

2028  1 227 781,18 €   591 121,18 €   23 155,77 €   614 276,95 €   636 660,00 €

2029   636 660,00 €   368 380,00 €   9 823,52 €   378 203,52 €   268 280,00 €

2030   268 280,00 €   268 280,00 €   2 850,00 €   271 130,00 €    0,00 €

total  20 381 978,71 €  3 072 586,40 €  23 454 565,10 €
 

 
a) La répartition par établissement prêteur se présente de la façon suivante : 
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b) Le taux d’intérêt moyen de la dette 

 

 
 

 
c) La structure de la dette  

         
La répartition de la dette est la suivante : 

87,6 % en taux fixe  
12,4 % en taux variable  
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2) les dépenses d’équipement (chapitre 20, 204, 21 et 23) 
 

Les dépenses d’acquisition, d’équipements et de travaux s’élèvent à 3,9 M€ auxquelles il faut ajouter les restes à réaliser (dépenses engagées sur 

l’exercice mais non mandatées) pour 3,3 M€. Soit un montant global de 7,2 M€. 
 

Les principales dépenses concernent : 

• Les travaux d’assainissement pluvial : 946 K€, et 19 K€ pour l’AMO lié au schéma directeur et la maîtrise d’œuvre pour les réseaux, 

• Les travaux d’éclairage public : 869 K€, 

• Les fonds de concours attribués aux communes membres : 296 K€, 

• L’achat d’une balayeuse pour 233 K€, 

• L’achat de 2 compacteurs à rouleau pour les déchèteries des Sablons et de Rousson : 228 K€ 

• L’établissement du PLUi-H pour 200 K€, 

• Les différentes études de stratégie habitat à l’échelle de l’Agglomération et du quartier des Arènes et des Champs Plaisants dans le cadre du 

protocole de préfiguration de rénovation urbaine pour 163 K€, 

• La maitrise d’œuvre concernant les travaux du pont permettant de franchir la voie ferrée et d’accéder à la zone industrielle de GRON et sa 

sécurisation pour 179 K€ 

• Les travaux d’aménagement des quais Landry et Moulin : 92 K€ pour l’éclairage public et 46 K€ pour le réseau d’assainissement pluvial, 

• Des avances faites aux budgets de zone : Vauguillettes (122 K€) et Vauguillettes IV (4 K€). 

• L’acquisition de matériels informatiques et téléphoniques (PC, imprimantes, modems, casques, terminaux de paiement) : 48 K€, 

• L’acquisition de matériels pour l’entretien des espaces verts (55 K€), 

• L’acquisition de 3 véhicules légers : 44 K€, 
 

Les opérations apparaissant en restes à réaliser en dépenses d’équipement concernent principalement : 

• La poursuite du programme départemental de la montée en débit pour 582 K€, 

• La poursuite des travaux d’éclairage public : 558 K€,  

• Les fonds de concours attribués aux communes membres : 381 K€, 

• Les travaux du quai Landry : 282 K€ (dont pluvial 99 K€, et éclairage public et matériels électriques 183 K€), 

• Les études et travaux sur les réseaux d’eaux pluviales : 253 K€, 

• L’acquisition de bacs de pré-collecte : 225 K€, 

• La poursuite des aménagements d’itinéraires cyclables : 221 K€ 

• Les différentes études de stratégie habitat à l’échelle de l’Agglomération et du quartier des Arènes et des Champs Plaisants dans le cadre du 

protocole de préfiguration de rénovation urbaine pour 145 K€, 

• Les études et la maîtrise d’œuvre pour le pont de Gron : 140 K€, 
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• L’établissement du PLUi-H : 100 K€, 

II. Le compte administratif « usine d’incinération des déchets non dangereux » 
 
Les comptes 2018 se présentent de la façon suivante : 

UIDND CA 2018 Résultat Restes à réaliser CA 2018 + RAR Résultat net

Investissement

Dépenses -819 086,55 -76 291,50 -895 378,05 -363 550,98

Recettes 519 827,07 -299 259,48 12 000,00 531 827,07

Fonctionnement

Dépenses -3 273 981,80 -3 273 981,80

Recettes 3 637 532,78 363 550,98 3 637 532,78 363 550,98

Total dépenses -4 093 068,35 64 291,50 -64 291,50 -4 169 359,85 0,00

Total recettes 4 157 359,85 4 169 359,85  

• Les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 3 273 817 €.  

Le principal poste de cette section concerne le marché d’exploitation confié à la société Valest : 2 878 K€ (contre 2 728 K€ en 2017). Cette 

augmentation s’explique principalement par les révisions de prix appliquées sur les prix forfaitaires du marché (40 K€) et par le traitement des 

ordures ménagères du Villeneuvien (90 K€).  

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération paie les impôts locaux dont la CFE et la CVAE (par système de remboursement) de l’exploitant, 

ainsi que la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP). 

 

• Les recettes réelles de fonctionnement, quant à elles, s’élèvent à 3 637 533 €.  

Les recettes proviennent pour l’essentiel d’une part de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) à hauteur de 3 039 562 € (sur un total 

de 6 924 832 €) qui permet d’équilibrer ce budget annexe. 

Les recettes issues des produits des services passent de 1 002 536 € en 2017 à 597 971 € en 2018. Cette perte s’explique à la fois par : 

−  la baisse des recettes liées à la vente de chaleur (dépendante de la météorologie) 

−  et par le non traitement des déchets de la Sté Valest en raison de la saturation de l’usine qui prend en charge les déchets du Villeneuvien. 

 

• Les dépenses réelles d’investissement s’établissent à 438 459 €. Elles concernent tout particulièrement : 

− les marchés de réalisation des travaux de pérennisation de l’installation, d’exploitation entretien - maintenance de l’UIDND (132 642 €), 

− le remboursement des avances consenties par le budget principal (209 190 €) et le remboursement du capital de la dette (96 627 €). 
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Après prise en compte des écritures d’ordre, des restes à réaliser et de la reprise des comptes de l’année 2018, ce budget annexe est à l’équilibre.  

 

CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018 CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018

002 Résultat reporté 002 Résultat reporté 123 766 € 436 €

011 Charges à caractère général 3 113 531 € 3 001 880 € 3 297 595 € 3 226 178,35 €

012 Charges de personnel 24 262 € 24 676 € 25 000 € 17 611,40 € 70 Produits des services 734 195 € 1 005 536 € 731 400 € 597 971,27 €

65 Autres charges de gestion courante 5 000 € 5 000 € 5 005 € 5 000,54 € 7331 TEOM 2 838 230 € 2 576 973 € 3 042 890 € 3 039 561,51 €

66 Charges financières 45 170 € 33 528 € 25 500 € 25 026,51 € 758 Recettes de gestion 2 € 0 €

67 Charges exceptionnelles 18 217 € 2 530 € 77 Recettes exceptionnelles 0 € 4 495 € 0,00 €

Dépenses réelles de fonct. 3 206 180 € 3 067 613 € 3 353 100 € 3 273 816,80 € Recettes réelles de fonct. 3 572 426 € 3 587 004 € 3 774 290 € 3 637 532,78 €

042 042

6811 Dotation aux amortissements 415 € 165 € 170 € 165,00 €

023 Virement 421 020 €

3 206 596 € 3 067 778 € 3 774 290 € 3 273 981,80 € 3 696 192 € 3 587 440 € 3 774 290 € 3 637 532,78 €

Solde de la section de fonctionnement 489 597 € 519 662 € 0 € 363 550,98 €

CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018 CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018

001 Déficit d'investissement reporté 370 413 € 1 297 001,56 € 380 627 € 380 627 € 001 Excédent d'investissement reporté

021 Virement 0 € 421 020 €

16 Emprunts 242 986 € 496 912 € 306 190 € 305 817,45 €

164 dont remboursement de capital 250 392 € 97 000 € 96 627,45 € 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 408 783 € 489 160 € 519 662 € 519 662,07 €

168758 dont remboursement d'avances au budget principal 0 € 246 520 € 209 190 € 209 190,00 €

13 Subventions

20 Immobilisations incorporelles 36 735 € 4 840 € 48 000 € 90,00 € Restes à réaliser 12 000 €

21 Immobilisations corporelles 0 € 0 € 23 100 € 19 167,15 €

23 Immobilisations en cours 1 056 066 € 360 149 € 182 935 € 113 384,77 € 16 Emprunt (avances) 1 288 950 €

Total investissement 1 092 801 € 364 989 € 254 035 € 132 641,92 € Restes à réaliser 1 288 950 €

Restes à réaliser 481 109 € 139 035 € 76 291,50 €

040 040

28 Amortissement des immobilisations 415 € 165 € 170 € 165,00 €

1 706 200 € 2 158 903 € 940 852 € 819 086,55 € 409 198 € 1 778 275 € 940 852 € 519 827,07 €

2 187 309 € 2 297 938 € 940 852 € 895 378,05 € 1 698 148 € 1 778 275 € 940 852 € 531 827,07 €

Solde de la section d'investissement -  1 297 002 € -     380 627 €                 -   € -    299 259,48 € 

4 912 795 €   5 226 681 €   4 715 142 €   4 093 068,35 €  4 105 390 € 5 365 716 € 4 715 142 € 4 157 359,85 €

Solde total 807 404,96 €- 139 034,89 € -  €              64 291,50 €      

SOLDE TOTAL après restes à réaliser         436,11 € -           0,00 €                 -   €                     -   € 

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

Recettes d'investissement :Dépenses d'investissement :

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

COMPTE ADMINISTRATIF UIDND 2018 (M14 H.T.)

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

Total dépenses d'exploitation : Total recettes d'exploitation :

Dépenses d'investissement + RAR : Recettes d'investissement + RAR :
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CA 2016 CA 2017 Budg. 2018 CA 2018 CA 2016 CA 2017 Budg. 2018 CA 2018

011 Charges à caractère général 5 616 284 € 6 773 413 € 7 213 162 € 6 802 473 € 70 Produits de services 1 043 445 € 1 482 599 € 1 013 300 € 1 183 791 €

UIDND (Usine d'incinération déchets non dangereux) 3 113 531 € 3 001 880 € 3 297 595 € 3 226 178 € UIDND (Usine d'incinération déchets non dangereux) 734 195 € 1 005 536 € 731 400 € 597 971 €

Plate-forme(espaces verts : 62872 SMEV) 217 € 3 575 € Pré-collecte 2 000 € 2 730 € 1 900 € 3 575 €

Précollecte 79 350 € 56 526 € 118 027 € 106 836 € Collecte des OM 264 534 € 372 497 € 219 000 € 480 714 €

Collecte des OM 1 843 191 € 2 812 269 € 2 817 989 € 2 623 641 € Déchetterie des Vauguillettes 22 519,98 € 33 772 € 21 000 € 37 879 €

Déchetterie des Vauguillettes 268 209 € 232 893 € 337 274 € 284 102 € Déchetterie des Sablons 20 195,99 € 33 121 € 18 000 € 34 768 €

Déchetterie des Sablons 311 738 € 265 624 € 329 169 € 270 541 € Déchetterie de Rousson 0,00 € 34 942 € 22 000 € 28 883 €

Déchetterie de Rousson 47 € 400 646 € 313 108 € 291 174 €

73 TEOM 5 353 274 € 6 811 277 € 6 924 200 € 6 924 832 €

UIDND 2 838 230 € 2 576 973 € 3 042 890 € 3 039 562 €

012 Charges de personnel 561 592 € 615 334 € 610 495 € 611 627 € précollecte, collecte des OM 2 515 044 € 4 234 304 € 3 881 310 € 3 885 270 €

Pré-collecte 56 905 € 38 387 € 38 506 € 38 436 €

Collecte des OM-Propreté 69 346 € 30 355 € 30 798 € 30 845 € 74 Dotations et participations 416 575 € 377 320 € 468 600 € 641 384 €

Déchetterie des Vauguillettes 233 226 € 276 543 € 273 033 € 225 388 € Collecte des OM 370 398 € 346 384 € 421 000 € 597 228 €

Déchetterie des Sablons 177 852 € 152 890 € 149 738 € 182 302 € Déchetterie des Vauguillettes 22 792 € 7 445 € 19 000 € 14 711 €

Déchetterie de Rousson 0 € 92 483 € 93 420 € 117 044 € Déchetterie des Sablons 23 385 € 8 230 € 19 000 € 16 593 €

UIDND 24 262 € 24 676 € 25 000 € 17 611 € Déchetterie de Rousson 0 € 15 261 € 9 600 € 12 852 €

75 Autres produits de gestion courante 5 821 € 39 602 € 0 € 24 447 €

65 Autres charges de gestion courante (UIDND) 5 000 € 5 000 € 5 005 € 5 001 € Pré-collecte 669 € 462 € 42 €

66 Charges financières (UIDND) 45 170 € 33 528 € 25 500 € 25 027 € Collecte des OM 141 € 301 € 31 €

67 Charges exceptionnelles (UIDND) 18 217 € 2 530 € Déchetterie des Vauguillettes 3 194 € 21 024 € 8 233 €

67 Charges exceptionnelles 52 296 € 52 296 € Déchetterie des Sablons 1 817 € 9 365 € 8 116 €

6 246 263 € 7 429 805 € 7 906 458 € 7 496 423 € Déchetterie de Rousson 0 € 8 450 € 8 026 €

042 Dotations aux amortissements (UIDND) 415 € 165 € 170 € 165 € 75 Autres produits de gestion courante (UIDND) 2 € 0 € 0 € 0 €

023 Virement à la sectiond'investissement (UIDND) 421 020 € 77 Produits exceptionnels 17 790 €

023 Virement à la sectiond'investissement 77 Produits exceptionnels (UIDND) 4 495 € 0 € 0 €

001 Report excédentaire (UIDND) 123 766 € 436 €

Dépenses totales de fonctionnement 6 246 678 € 7 429 970 € 8 327 648 € 7 496 588 € 6 942 882 € 8 715 729 € 8 406 100 € 8 792 244 €

CA 2016 CA 2017 Budg. 2018 CA 2018 CA 2016 CA 2017 Budg. 2018 CA 2018

16 Emprunts (UIDND) 242 986 € 496 912 € 306 190 € 305 817 € 10 Dotations (UIDND)

1641 - Emprunts et dettes 234 359 € 241 764 € 88 000 € 88 000 € 1068 -Affectation de résultat 408 783 € 489 160 € 519 662 € 519 662 €

16441 - Emprunts assortis d'une ligne de tirage 8 627 € 8 627 € 9 000 € 8 627 € 13 Subventions d'investissement

168758 - Remboursement d'avance au budget général 246 520 € 209 190 € 209 190 € reste à réaliser 12 000 €

20 Immobilisations incorporelles (UIDND) 36 735 € 4 840 € 48 000 € 90 € 16 Recours à l'emprunt (UIDND) 1 288 950 €

20 restes à réaliser  immobilisations incorporelles 4 924,73 € 37 475 € reste à réaliser avance à rembourser 1 288 950 €

21 Immobilisations corporelles (UIDND) 0 € 23 100 € 19 167 €

23 Immobilisations en cours (UIDND) 1 056 066 € 360 149 € 182 935 € 113 385 €

23 restes à réaliser  immobilisations en cours 476 184 € 139 035 € 38 817 €

20 Immobilisations incorporelles 2 400 € 2 848 € 2 268 € 16 Recours à l'emprunt

Précollecte 1 660 € 1 080 €

Déchéterie des Vauguillettes

Déchéterie des Sablons 594 € 594 €

Déchéterie de Rousson 594 € 594 €

21 Immobilisations corporelles 160 471 € 188 613 € 525 300 € 237 195 €

Précollecte 1 630 € 241 700 € 2 609 € 040 Dotations aux amortissements (UIDND) 415 € 165 € 170 € 165 €

Déchéterie des Sablons 48 516 € 122 480 € 118 502 € 021 Virement de la section de fonctionnement (UIDND) 0 € 421 020 € 0 €

Déchéterie des Vauguillettes 128 978 € 11 820 € 1 471 €

Déchéterie de Rousson 9 489 € 149 300 € 114 613 € 021 Virement de la section de fonctionnement

restes à réaliser  immobilisations corporelles 150 751 € 262 559 €

23 Immobilisations en cours

Déchéterie des Vauguillettes

001 Report déficitaire (UIDND) 370 413 € 1 297 002 € 380 627 € 380 627 €

1 866 670 € 2 349 915 € 1 469 000 € 1 058 550 € 409 198 € 1 778 275 € 940 852 € 519 827 €

TABLEAU RECAPITULATIF 

CA 2016 CA 2017 Budg. 2018 CA 2018 CA 2016 CA 2017 Budg. 2018 CA 2018

BUDGET COLLECTE ET TRI DES DECHETS 46 137 € 575 084 € -449 696 € 692 643 € BUDGET USINE D'INCINERATION -807 405 € 139 035 € 0 € 64 291 €

Section de fonctionnement 206 607 € 766 097 € 78 452 € 932 106 € Section de fonctionnement 489 597 € 519 662 € 0 € 363 551 €

Dépenses 3 040 083 € 4 362 192 € 4 553 358 € 4 222 606 € Dépenses 3 206 596 € 3 067 778 € 3 774 290 € 3 273 982 €

Recettes 3 246 690 € 5 128 289 € 4 631 810 € 5 154 712 € Recettes 3 696 192 € 3 587 440 € 3 774 290 € 3 637 533 €

Section d'investissement -160 471 € -191 013 € -528 148 € -239 463 € Section d'investissement -1 297 002 € -380 627 € 0 € -299 259 €

Dépenses 160 471 € 191 013 € 528 148 € 239 463 € Dépenses 1 706 200 € 2 158 903 € 940 852 € 819 087 €

Restes à réaliser 150 751 € 0 € 0 € 262 559 € Restes à réaliser 481 109 € 139 035 € 0 € 76 292 €

Recettes 0 € 0 € 0 € 0 € Recettes 409 198 € 1 778 275 € 940 852 € 519 827 €

Restes à réaliser Restes à réaliser 1 288 950 € 0 € 0 € 12 000 €

Total général avant restes  à réaliser 46 137 € 575 084 € -449 696 € 692 643 € Total général avant restes  à réaliser -807 405 € 139 035 € 0 € 64 291 €

Total général après restes à réaliser -104 614 € 575 084 € -449 696 € 430 084 € Total général après restes à réaliser 436,11 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total dépenses de fonctionnement 6 246 678 € 7 429 970 € 8 327 648 € 7 496 588 € Dépenses réelles de fonctionnement 6 246 263 € 7 429 805 € 7 906 458 € 7 496 423 €

Total recettes de fonctionnement 6 942 882 € 8 715 729 € 8 406 100 € 8 792 244 € Dépenses réelles d'investissement 1 253 272 € 556 002 € 782 183 € 372 105 €

Total dépenses d'investissement 1 866 670 € 2 349 915 € 1 469 000 € 1 058 550 € Produit de la TEOM 5 353 274 € 6 811 277 € 6 924 200 € 6 924 832 €

Total recettes d'investissement 409 198 € 1 778 275 € 940 852 € 519 827 € Recettes diverses 1 465 842 € 1 904 016 € 1 481 900 € 1 867 412 €

Dépenses totales 8 113 349 € 9 779 885 € 9 796 648 € 8 555 137 € Dépenses réelles totales 7 499 535 € 7 985 807 € 8 688 641 € 7 868 528 €

Recettes totales 7 352 080 € 10 494 004 € 9 346 952 € 9 312 072 € Recettes réelles totales 6 819 116 € 8 715 293 € 8 406 100 € 8 792 244 €

RESULTAT -761 268 € 714 119 € -449 696 € 756 934 € Couverture par la TEOM 
(1) 90,9% 109,1% 96,7% 111,7%

RESULTAT CONSOLIDE APRES RAR -104 178 € 575 084 € -449 696 € 430 084 € (1) Le taux de couverture par la TEOM des dépenses des déchets ne prend pas en compte les dépen- 

ses d'amortissement des biens autres que les biens renouvelables (ex. usine d'incinération, bâti- 

ments déchéteries, etc.)

ENSEMBLE DES BUDGETS COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS

Dépenses Recettes

Dépenses totales d'investissement Recettes totales d'investissement

COUVERTURE DES DEPENSES PAR LA TEOM

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses réelles

CONSOLIDATION TEOM 2018

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Recettes totales de fonctionnement
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III. Le compte administratif « transports urbains » 
 
Les comptes 2018 se présentent de la façon suivante : 

Transport CA 2018 Résultat Restes à réaliser CA 2018 + RAR Résultat net

Investissement

Dépenses -314 098,62 -181 899,00 -495 997,62 -208 526,39

Recettes 287 471,23 -26 627,39 287 471,23

Fonctionnement

Dépenses -4 091 130,23 -4 091 130,23

Recettes 4 299 656,62 208 526,39 4 299 656,62 208 526,39

Total dépenses -4 405 228,85 181 899,00 -181 899,00 -4 587 127,85 0,00

Total recettes 4 587 127,85 4 587 127,85  

 

• Les dépenses réelles d’exploitation s’établissent à 4 083 299 € (4 232 892 € en 2017).  
 
− Le contrat de Délégation de Service Public (DSP) 

La rémunération de la DSP passe de 3 503 K€ en 2017 à 3 546 K€ en 2018, soit une hausse de 43 K€ (+ 1.2%) due essentiellement à la 
révision des prix du marché. Après avoir subi une forte hausse en 2016 suite à l’extension du périmètre intercommunal à 8 communes 
supplémentaires et donc à l’intégration de nouvelles dessertes sur les communes issues de la CC du Villeneuvien, cette dépense est maintenant 
stabilisée.  

 

L’évolution de la contribution de la Communauté d’agglomération se présente comme suit : 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Contrat 

Transdev
3 120 914 €     3 478 836 €     3 373 751 €     3 178 079 €     3 502 560 €     3 546 490 €     43 930 €       1,25%

Ecart 2018/2017
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− Les autres postes de dépenses de fonctionnement concernent : 

 le remboursement au Conseil Départemental de l’Yonne de la prise en charge des transports scolaires, au titre de l’année scolaire 
2017/2018, soit 404 744 €. En 2017, ce montant s’élevait à 569 833 €. Ce qui représente une baisse de - 165 K€. 

 la rémunération du personnel (72 039 €), 
 la location du local mis à disposition de l’exploitant (20 686 €), 
 le remboursement à la Région du droit d’accès au site internet régional Mobigo (4 848 €) et à Sénonais Mobilités des navettes foire 

(7 371 €) 
 les intérêts de la dette (7 629 €). 
 

 
• Les recettes réelles d’exploitation s’établissent à 4 299 657 € (4 738 639 € en 2017).  
 
Le versement transport constitue la principale ressource de ce budget. L’extension de périmètre en 2016 a permis d’augmenter le montant 
collecté des 8 nouvelles communes à partir de septembre 2016. Son évolution est la suivante : 

 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Versement transport 2 019 650 €   2 281 720 €   2 381 882 €   2 409 958 €   2 748 176 €   2 781 700 €   33 524 €         1,2%

Ecart 2018/2017

 
 
Toutefois, malgré un taux de versement transport porté à son maximum en 2011, le déficit du budget Transports est structurel. Dès lors, 
depuis 2012, le budget principal procède au versement d’une subvention d’équilibre.   En 2018, celle-ci s’élève à 416 201 € : 
 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Subvention d'équilibre 868 774 673 814 832 901 559 095 0 893 083 416 201

Montants retraités 868 774 673 814 832 901 559 095 519 298 373 785 416 201  
 
Par ailleurs,  

- l’Etat verse une Dotation Globale de Décentralisation au titre des autorités organisatrices de transports à hauteur de 228 926 €, 
- et le Conseil Régional au titre de l’organisation des transports pour 857 500 €. 

 
L’apparente baisse des recettes de fonctionnement entre 2018 et 2017 s’explique par le fait que la subvention d’équilibre de 2016 (519 298 €) 
a été versée sur l’exercice 2017 à défaut d’avoir pu l’être en 2016.  
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CA 2016 CA 2017 BP 2018 CA 2018 CA 2016 CA 2017 BP 2018 CA 2018

002 Résultat reporté 264 281 €       0 0,00 002 Résultat reporté

011 Charges à caractère général 3 369 973 4 116 394 4 255 857 4 002 908,13 013 Remboursement charges personnel 499 1 046,91

7087 Remboursement charges local bd Garibaldi 4 005 6 100 6 798,90

012 Charges de personnel 67 654 68 195 73 416 72 038,75 734 Versement Transport 2 409 958 2 748 176 2 700 000 2 781 699,96

74 Participations

014 Atténuations de produits 2 019 40 000 30 000 723,06 7471 dont Etat 228 926 228 926 231 000 228 926,00

7472 dont Région 545 000 857 500 857 500 857 500,00

66 Intérêts de la dette 9 038 8 302 8 200 7 629,29 752 Loyer ville de Sens 6 516 5 973 6 100 6 616,08

7 588 Chèques déjeuner 1 742 477 400 519,20

67 Intérêts moratoires et pénalités 0 0 0 0,00 773 Reversement trop perçu département 349 348,52

774 Subvention d'équilibre du budget principal 893 083 725 000 416 201,05

042

6811 Dotations aux amortissements 7 738 7 705 8 000 7 831,00

042

023 Virement 150 976 7811 Reprise sur dotations aux amortissements 37

3 456 423 4 504 878 4 526 449 4 091 130,23 3 192 142 4 738 676 4 526 449 4 299 656,62

Solde de la section d'exploitation -      264 281 € 233 798 -  €                      208 526 € 

CA 2016 CA 2017 BP 2018 CA 2018 CA 2016 CA 2017 BP 2018 CA 2018

001 Déficit d'investissement reporté 54 276 254 703 224 845 224 844,91 001 Excédent d'investissement reporté

16 Remboursement de la dette en K 35 738 35 738 36 500 35 737,65 021 Virement 0 150 976

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 53 229 233 798 233 798,41

2031 Frais d'études 3 527 68 954 7 378,49 13918

Restes à réaliser 8 954 61 575,00 1641 Emprunt 59 454 0,00

2033 Frais d'insertion 0 2 500 864,00

324,00 27 Déduction TVA 2013-2015 57 928 €         570 568,25

2314 Constructions sur sol d'autrui 222 443 120 000

Restes à réaliser 120 000,00 040

238 Avances et acomptes versés 28 Amortissement des immobilisations 7 738 7 705 €           8 000 7 831,00

041 37 041

27 Déduction TVA 2013-2015 57 928 45 280 45 273,57 20/23 Déduction TVA 2013-2015 57 928 €         45 280 45 273,57

315 984 348 405 498 078 314 098,62 60 967 123 560 €     498 078 287 471,23

Solde de la section d'investissement 255 016 €-       -224 845 -  €             26 627 €-           

Budget total     3 772 407 € 4 853 283   5 024 527 €  4 405 228,85 € 3 253 109 €  4 862 237 €  5 024 527 €  4 587 127,85 € 

Solde total - 519 297,70 €     8 953,50 €                -   €     181 899,00 € 

SOLDE TOTAL après restes à réaliser - 519 297,70 €                -   €                -   €                    -   € 

Compte administratif Service Transports 2018 (€ TTC)

Total dépenses d'investissement Total recettes d'investissement

Dépenses d'exploitation Recettes de fonctionnement

Total dépenses d'exploitation Total recettes d'exploitation

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement



 

36 

 

IV. Les comptes administratifs des budgets annexes de zones 
 

La  CAGS dispose de 7 budgets annexes correspondant à la gestion comptable et financière de sept zones d’activités réparties sur le territoire 
de l’agglomération : 

• SALCY et SALCY II à Gron, 

• Les VAUGUILLETTES et VAUGUILLETTES IV à Sens, 

• Les GRÈVES à Malay-le-Grand, 

• Les PRUNELLIERS à Saint-Martin-du-Tertre, 

• Les ABBAYES à Courtois. 
 

En 2018, pour les budgets Salcy II, les Prunelliers et les Abbayes à Courtois, aucune écriture n’a été passée sur ces budgets. 

Les résultats 2018 se présentent comme suit : 

Dépenses Recettes
Salcy 7 580,82 €          32 060,10 €       -  €                   24 479,28 €-        

Salcy II -  €                     -  €                     -  €                   -  €                      

Vauguillettes -  €                     -  €                     -  €                   -  €                      

Vauguillettes IV -  €                     35 655,00 €       -  €                   -35 655,00 €

Prunelliers -  €                     -  €                     -  €                   -  €                      

Grèves 190 618,81 €     -  €                     -  €                   190 618,81 €      

Abbayes -  €                     -  €                     -  €                   -  €                      

TOTAL 198 199,63 € 67 715,10 €    -  €                 130 484,53 €  

Résultat
Restes à réaliser

Résultat global

 
 

DEPENSES ET RECETTES réalisées sur l’exercice 2018 : 

 

• Les dépenses d’études 

- A Sens, sur la zone des Vauguillettes IV, à l’aide d’un drone, des relevés topographiques ont été entrepris afin de pouvoir récolter 

des données sur les terrains en vue de l’extension de la zone ; 

- Aucuns travaux n’ont été réalisés en 2018 sur les zones d’activités. 

• Les recettes 

Elles se composent des avances versées par le budget principal (voir ci-après). 
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L’ENDETTEMENT : 
 
• L’encours de la dette (au 01/01/n) des zones d’activités s’établit comme suit : 

2018 2019 2020 2021 2022

Z.I de Salcy (Gron) 160 561,00 €        133 381,00 €    104 027,00 €    72 316,00 €      38 051,00 €      

Z.A.C des Vauguillettes 912 654,00 €        743 645,00 €    567 419,00 €    383 392,00 €    239 016,00 €    

TOTAL 1 075 233,00 €    879 045,00 €    673 466,00 €    457 729,00 €    279 089,00 €     

 

• Les remboursements en capital de la dette se sont établis en 2018 comme suit : 

Z.I de Salcy 27 181 €                     

Z.A.C des Vauguillettes 169 009 €                  

TOTAL 196 189 €               

Remboursement 
de la dette

 
 

• Les avances remboursables 

Le total des avances remboursables restant dû au budget principal par les budgets de zones, au 31 décembre 2018, se présente de la façon suivante : 

Salcy -  €                                 -  €                               -  €                           -  €                       
Salcy II -  €                                 -  €                               -  €                           -  €                       
Vauguillettes 1 179 648,97 €             -  €                               122 493,87 €           1 302 142,84 € 
Vauguillettes IV -  €                                 -  €                               3 800,00 €                3 800,00 €           
Prunelliers 55 695,02 €                   -  €                               -  €                           55 695,02 €        
Grèves -  €                                 -  €                               -  €                           -  €                       
Abbayes 352 614,86 €                 -  €                               -  €                           352 614,86 €     
Total 1 587 958,85 €         -  €                             126 293,87 €       1 714 252,72 € 

Montant des 
avances accordées 

par le BP au 
31/12/2017

Avances 
remboursées en 

2018 par les BA au 
BP

Total des 
avances dues 
par les BA au 
31/12/2018

Avances versées 
en 2018 par le BP

 
 

 

 

Les éléments suivants retracent de manière synthétique les mouvements réalisés sur les budgets de zones d’activités en 2018 : 
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Dépenses Recettes

Etudes 1 099,93

Frais Financiers (intérêt) 1,14

Charges diverses de gestion courante 37,59

Affectation du résultat 178 503,41

Stock

Variation stock terrain à aménager 18 345,00 18 345,00

Variation stock terrain aménagés 284 819,69 285 958,35

Transfert des charges financières 38,73 38,73

Total 304 342,08 482 845,49

Dépenses Recettes

Frais Financiers (Capital) 27 180,62

Avances Remboursables

Affectation du résultat 142 603,31

Stock

Terrains à aménager 18 345,00 18 345,00

Etudes 1 099,93

Travaux

Frais Financiers 38,73 1,82

Terrains aménagés 284 819,69 284 817,87

Total 474 087,28 303 164,69

TOTAL 778 429,36 786 010,18

RAR 32 060,10

TOTAL 810 489,46 786 010,18

Résultat global

Investissement

-24 479,28

Z.I de Salcy (Gron)
Fonctionnement

Dépenses Recettes

Frais Financiers (intérêt) 7 103,74              

Charges diverses de gestion courante 1 354,69              

Subvention

Affectation du résultat 433 257,05          

Stock

Variation stock terrain aménagés 1 795 240,22   1 803 698,65   

Transfert des charges financières 8 458,43 8 458,43

Total 1 812 157,08 2 245 414,13

Dépenses Recettes

Frais Financiers (Capital) 169 008,83

Avance 122 493,87

Affectation du résultat 378 283,66

Stock

Frais Financiers 1 795 240,22 1 785 988,63

Terrains aménagés 8 458,43 9 251,59

Total 2 350 991,14 1 917 734,09

TOTAL 4 163 148,22 4 163 148,22

RAR

TOTAL 4 163 148,22 4 163 148,22

Résultat global

ZAC des Vauguillettes (Sens)
Fonctionnement

Investissement

0,00
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Dépenses Recettes

Etudes 3 800,00

Frais Financiers (intérêt)

Charges diverses de gestion courante

Subvention

Affectation du résultat

Stock

Variation stock terrain à aménagés 3 800,00           

Transfert des charges financières

Total 3 800,00 3 800,00

Dépenses Recettes

Frais Financiers (Capital)

Avance 3 800,00

Affectation du résultat

Stock

Etudes 3 800,00

Frais Financiers

Terrains aménagés

Total 3 800,00 3 800,00

TOTAL 7 600,00 7 600,00

RAR 35 655,00

TOTAL 43 255,00 7 600,00

Résultat global

ZAC des Vauguillettes IV (Sens)
Fonctionnement

Investissement

-35 655,00                              

Dépenses Recettes

Terrains

Affectation du résultat 665 657,33       

Stock

Variation stock terrain à aménager

Variation stock terrain aménagés

Total 0,00 665 657,33

Dépenses Recettes

Affectation du résultat 475 038,52

Stock

Terrains à aménager

Etudes

Terrains aménagés

Total 475 038,52 0,00

TOTAL 475 038,52 665 657,33

RAR

TOTAL 475 038,52 665 657,33

Résultat global

ZA Les Grèves (Malay-Le-Grand)
Fonctionnement

Investissement

190 618,81  
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Dépenses d'exploitation CA 2018 Recettes d'exploitation CA 2018

011 Rmbt dépenses prises en charges sur budget 

principal ROSOY

            4 477,24 € 77 1 512 074,11 €      

67 Reversement recettes encaissées 40 K€ 

(Veron et Etigny) + rmbt dépenses prises en 

charge sur budgets principaux des 

communes (Rosoy et Sens 958 K€) + reprise 

déficit Rosoy (40 K€)

      1 039 680,24 € 

Dépenses totales d'exploitation    1 044 157,48 € Recettes totales d'exploitation 1 512 074,11 €   

Dépenses d'investissement CA 2018 Recettes d'investissement CA 2018

1021 Reprise déficits Rosoy 23 K€ et Sens 568 

K€

         591 001,70 € 10222 FCTVA ETIGNY 4 309,00 €             

10222 FCTVA ETIGNY             4 309,00 € 

21 Transfert écritures budget principal ville de 

Sens

            8 842,94 € 

23 Transfert écritures budget principal ville de 

Sens

          98 525,40 € 

Dépenses totales d'investissement       702 679,04 € Recettes totales d'investissement 4 309,00 €          

Budget total    1 746 836,52 € 1 516 383,11 €   

Solde total 230 453,41 €-      

Compte administratif service Eau 2018  

Ecritures de transfert et non transfert

Redevances LEMA (Etigny et Veron 98 K€) + 

résultat Sens (184 K€) + prise en charge 

écritures sur budget principal ville de Sens (1 

229 K€)

Dépenses d'exploitation CA 2018 Recettes d'exploitation CA 2018

67 Reversement recettes encaissées 175 K€ 

(Veron 54 K€, Etigny 121 K€) + rmbt 

dépenses prises en charge sur budgets 

principaux des communes (Rosoy 120 K€ et 

Sens 1 316 K€) 

     1 611 107,21 € 77 Reprise excédents 245 K€ Sens (195 K€) et 

Rosoy 

(50 K€) + prise en charge écritures sur 

budget principal ville de Sens (1 304 K€) + 

ICNE Etigny (729 €)

1 549 984,96 €     

Dépenses totales d'exploitation   1 611 107,21 € Recettes totales d'exploitation 1 549 984,96 €  

Dépenses d'investissement CA 2018 Recettes d'investissement CA 2018

1021 Reprise résultats Sens (41 K€) et Rosoy (7 

K€)

48 946,80 €         

Dépenses totales d'investissement                     -   € Recettes totales d'investissement 48 946,80 €       

Budget total   1 611 107,21 € 1 598 931,76 €  

Solde total 12 175,45 €-       

Compte administratif service Assainissement 2018  

Ecritures de transfert et non transfert

LES COMPTES ADMINISTRATIFS DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
 

 

L’année 2018 représente la seconde année marquée par le transfert de la compétence eau et assainissement de façon pleine et entière. L’ensemble de 

l’exploitation des réseaux du territoire est maintenant géré par l’agglomération soit environ 270 km ainsi que l’exploitation de 3 nouvelles stations 

d’épuration pour le service assainissement et environ 519 km ainsi que l’exploitation de 71 ouvrages d’eau potable (captages, stations et réservoirs) 

pour le service de l’eau. Ce transfert s’est traduit par une montée en puissance importante des budgets dédiés ainsi qu’en parallèle par la suppression de 

ces budgets dans les communes.  

 

Si les comptes administratifs de l’assainissement et de l’eau 2017 ont été impactés par ces transferts, il en est de même pour ceux de 2018 en raison 

cette fois d’écritures comptables liées aux transferts et non transferts par les communes de leurs déficits et/ou excédents qui n’avaient pu être opérées 

sur l’exercice 2017.  

 

Ces écritures impactent les 2 comptes administratifs de la manière suivante : 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chiffres mentionnés dans ce rapport sont donc retraités pour comparer les montants « toutes choses égales par ailleurs ». 
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V. Le compte administratif de l’assainissement 
 
 

Les comptes 2018 se présentent de la façon suivante : 

 

Assainissement CA 2018 Résultat Restes à réaliser CA 2018 + RAR Résultat net

Investissement

Dépenses -5 442 268,67 -600 277,71 -6 042 546,38 -1 020 893,58

Recettes 4 733 313,90 -708 954,77 288 338,90 5 021 652,80

Fonctionnement

Dépenses -5 221 497,93 -5 221 497,93

Recettes 10 671 400,90 5 449 902,97 10 671 400,90 5 449 902,97

Total dépenses -10 663 766,60 4 740 948,20 -311 938,81 -11 264 044,31 4 429 009,39

Total recettes 15 404 714,80 15 693 053,70  
 
 

• Les dépenses réelles d’exploitation s’établissent à 2 570 304 € après retraitement (voir page 40). Elles s’élevaient à 2 574 655 € en 
2017.  
 

− Les principales dépenses concernent les fluides pour un montant de 292 739 € et les prestations liées au fonctionnement des 
équipements dont l’enlèvement et le traitement des boues, la maintenance et le nettoyage des installations qui s’élèvent à 445 139 €. 

− Les dépenses de personnel s’élèvent à 741 897 € (773 519 € en 2017). 

− Le remboursement des intérêts d’emprunts représente 635 879 € (627 181 € en 2017). 
 
• Les recettes réelles d’exploitation s’élèvent à 8 882 025 € après retraitement (voir page 40) dont 2 827 525 € d’excédent 

d’exploitation reporté (7 433 556 € en 2017). 
 

− La recette la plus importante est constituée par la redevance d’assainissement perçue auprès des communes (5 528 816€). 

− Les autres recettes sur le chapitre 70 sont constituées par : 
o les participations pour le financement de l’assainissement collectif : 265 838 €, 
o les contrôles de conformité : 76 726 €. 
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− Les recettes du chapitre 77 s’élèvent à 1 557 119 € dont 1 549 985 € consacrés aux écritures liées aux transferts des communes (voir 
page 40). 

− Le chapitre 74 intègre la prime d’épuration versée par l’Agence de l’eau Seine Normandie pour un montant de 106 819 €. 

 
 

• Les investissements s’élèvent à 1 991 591€ dont 600 278 € de restes à réaliser (1 778 203 € dont 874 736 € de restes à réaliser en 
2017). Ils concernent tout particulièrement : 

 
- Branchements et extension des réseaux et diagnostics (863 K€ dont 148 K€ en RAR), 
- Renouvellement de pompes, boîtiers de télégestion et acquisition de matériels (415 K€ dont 44 K€ en RAR), 
- Des études pour 187 K€ dont 167 K€ en RAR concernant la création d’une station d’épuration à Noé, la suppression de celle de 

Courtois et le schéma directeur, 
- Des travaux pour 240 K€ dont 138 K€ en RAR concernant la création d’une station d’épuration à Noé, la suppression de celle de 

Courtois et de réseaux d’eaux usées sur les quais à Sens, 
- Amélioration des bâtiments d’exploitation concernant la réhabilitation d’un poste, la sécurisation des trappes d’accès et l’installation 

d’un nouveau système de détection incendie à la station d’épuration de Saint-Denis-lès-Sens (114 K€ dont 61 K€ en RAR), 
- Acquisition de véhicules (134 K€ dont 40 K€ en RAR), 
- Acquisition de matériel informatique (5 724 € dont 1 930 € en RAR). 

 
 
• Les recettes réelles d’investissement sont de 3 409 578 € dont : 

 
- 1 550 881 € d’excédent d’exploitation capitalisé, 
-    224 023 € de subventions reçues au titre de l’aide au zonage d’assainissement à Fontaine la Gaillarde, de la campagne des rejets de 

substances dangereuses dans l’eau, pour la création de 429 branchements, pour la modélisation 3D d’un canal venturi du déversoir de 
la Station de Saint-Denis et pour la création d’une station d’épuration (Etigny, Passy, Véron),  

- 1 583 800 € de refinancement de dette (voir page suivante : état de la dette) 
 
 
• La dette 

 
Le remboursement du capital de la dette s’établit à 1 237 010 € (1 345 164 € en 2017).  
 
Par ailleurs, deux emprunts pour un montant de 1 537 096 € ont fait l’objet d’une renégociation avec un taux plus avantageux (0,39% au lieu 
de 1,56% et 1,86%). 
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L’état de la dette du budget annexe de l’assainissement s’établit comme suit : 

 

 

Capital restant 

dû 
Evolution/n-1 

31/12/2009 19 526 904 6 013 434 

31/12/2010 19 276 522 -250 382 

31/12/2011 19 046 189 -230 333 

31/12/2012 19 536 277 490 088 

31/12/2013 20 650 530 1 114 253 

31/12/2014 20 191 645 -458 884 

31/12/2015 19 213 808 -977 837 

31/12/2016 18 212 062 -1 001 746 

31/12/2017 20 702 121 2 490 059 

31/12/2018 19 511 541 -1 190 580 

 

Le résultat excédentaire de l’exercice 2018, après reprise des comptes de l’année 2017 et des restes à réaliser, s’établit à 4 429 009 €. 
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Dépenses d'exploitation CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018 Recettes d'exploitation CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018

002 Déficit d'exploitation reporté 002 Excédent d'exploitation reporté 1 200 622,17 €       1 539 173,65 €       2 827 524,89 €       2 827 524,89 €       

011 Charges à caractère général       811 599,89 €    1 128 381,42 €       1 455 245,00 €       1 074 463,84 € 013 Atténuation de charges 1 820,60 €              -  €                      17 058,31 €            

012 Charges de personnel       280 214,94 €       773 518,98 €          793 951,00 €          741 897,07 € 70 Redevance assainissement 3 484 259,16 €       4 892 725,00 €       4 730 827,00 €       5 913 535,14 €       

014 Atténuation de produits 74 Subventions d'exploitation 143 091,11 €          213 576,42 €          160 000,00 €          106 819,25 €          

65 Autres charges de gestion courante           3 043,85 €                 0,34 €           25 500,00 €                       -   € 75 Autres produits de gestion 14 813,23 €            8 960,15 €              14 300,00 €            9 953,06 €              

66 charges financières       552 316,03 €       627 181,40 €          646 707,00 €          635 879,16 € 77 Produits exceptionnels 2 676,73 €              325 858,29 €          1 551 490,00 €       1 557 119,39 €       

67 Charges exceptionnelles           1 874,55 €         45 572,72 €       1 832 417,00 €       1 729 171,63 € 78 Reprise sur amort. et provisions 451 442,14 €          -  €                      

Dépenses réelles    1 649 049,26 €    2 574 654,86 €       4 753 820,00 €       4 181 411,70 € Recettes réelles 4 845 462,40 €       7 433 556,25 €       9 284 141,89 €       10 432 010,04 €      

042 042

68 Dotation aux amortissements       958 586,95 €       959 277,46 €      1 041 000,00 €      1 040 086,23 € 777 Subventions d'investissement transférées -  €                     478 781,72 €          240 000,00 €          239 390,86 €          

023 Autofinancement complémentaire                    -   €      2 760 304,00 € 

Dépenses totales d'exploitation  2 607 636,21 €  3 533 932,32 €    8 555 124,00 €    5 221 497,93 € Recettes totales d'exploitation 4 845 462,40 €    7 912 337,97 €    9 524 141,89 €    10 671 400,90 €  

Solde de la section d'exploitation 2 237 826,19 €    4 378 405,65 €    5 449 902,97 €    

Dépenses d'investissement CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018 Recettes d'investissement CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018

001 Déficit d'invt reporté 998 912,95 €      383 206,30 €      753 807,30 €         753 807,30 €         001 Excédent d'invt reporté

040 021 Autofinancement complémentaire 2 760 304,00 €       

139 Subventions transférées       478 781,72 €         240 000,00 €         239 390,86 € 040 Amortissement des immobilisations 958 586,95 €          959 277,46 €          1 041 000,00 €       1 040 086,23 €       

041 Opérations patrimoniales         296 707,00 €         283 650,11 € 041 Opérations patrimoniales 296 707,00 €                    283 650,11 € 

1021 Dotations         13 430,48 € 1021 Dotations 165 745,72 €          48 949,00 €            48 946,80 €            

10222 FCTVA 38 344,00 €            1 927,00 €              

1068 Excédent d'exploitation capitalisé 1 149 144,49 €       859 693,21 €          1 550 880,76 €       1 550 880,76 €       

16 Emprunts et dettes    1 001 733,60 €    1 345 163,60 €      2 778 097,00 €      2 774 106,19 € 16 Emprunts et dettes

1641 Remboursement des emprunts    1 001 733,60 €    1 345 163,60 €          805 000,00 €          802 887,90 € 

166 Refinancement de dette       1 537 097,00 €       1 537 096,11 € 166 Refinancement de dette 1 583 804,00 €       1 583 800,00 €       

1678 Autres emprunts et dettes          330 000,00 €          434 122,18 € 

1681 Autres emprunts et dettes assimilées          106 000,00 € 

13 Subventions d'équipement 10 198,00 €            100 000,00 €          150 662,50 €          224 023,00 €          

20 Immobilisations incorporelles         83 252,60 €         86 483,69 €          329 229,12 €           21 308,79 € Restes à réaliser 77 662,50 €                   288 338,90 €                 

Restes à réaliser 188 229,12 €           166 722,42 €               

21 Immobilisations corporelles       311 268,71 €       471 244,57 €          948 474,29 €          565 078,13 € 45 Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser 140 514,29 €           152 645,73 €               

23 Immobilisations en cours       582 454,79 €       345 738,51 €       2 085 992,55 €          804 927,29 € 23 Immo en cours 247 181,18 €          

Restes à réaliser 545 992,55 €           280 909,56 €               

Total investissements 976 976,10 €      903 466,77 €      3 363 695,96 €      1 391 314,21 €      

Total restes à réaliser -  €                        874 735,96 €           -  €                           600 277,71 €               

45

Dépenses totales d'investissement  2 977 622,65 €  3 124 048,87 €    7 432 307,26 €    5 442 268,67 € Recettes totales d'investissement 2 117 929,44 €    2 370 241,57 €    7 432 307,26 €    4 733 313,90 €    

Solde de la section d'investissement -   859 693,21 € -   753 807,30 € -     708 954,77 € 

Budget total  5 585 258,86 €  6 657 981,19 €  15 987 431,26 €  10 663 766,60 € 6 963 391,84 €    10 282 579,54 €  16 956 449,15 €  15 404 714,80 €  

Solde total 1 378 133 €         3 624 598,35 €    4 740 948,20 €    

SOLDE TOTAL après prise en compte des restes à réaliser 2 827 524,89 €    4 429 009,39 €    

Compte administratif service Assainissement 2018 

Opérations pour compte de tiers
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VI. Le compte administratif de l’eau 
 
Les comptes 2018 se présentent de la façon suivante : 

Eau CA 2018 Résultat Restes à réaliser CA 2018 + RAR Résultat net

Investissement

Dépenses -4 318 057,22 -1 227 984,82 -5 546 042,04 -3 069 702,21

Recettes 2 396 201,83 -1 921 855,39 80 138,00 2 476 339,83

Fonctionnement

Dépenses -5 144 937,45 -5 144 937,45

Recettes 7 880 724,63 2 735 787,18 7 880 724,63 2 735 787,18

Total dépenses -9 462 994,67 813 931,79 -1 147 846,82 -10 690 979,49 -333 915,03

Total recettes 10 276 926,46 10 357 064,46  
 

• Les dépenses réelles d’exploitation s’élèvent à 4 010 396 € après retraitement (voir page 40). Elles s’établissaient à 3 843 770 € en 
2017.  

− Les redevances versées à l’Agence de l’eau Seine Normandie s’élèvent à 1 693 540 €, soit plus de 42 % des dépenses réelles 
d’exploitation. 

− Les dépenses de personnel atteignent 1 094 647 € (970 967 € en 2017). 
− Les autres postes principaux de dépenses sont constitués par : 

- Les divers matériels et matériaux nécessaires aux travaux en régie sur les réseaux : 402 833 €, 
- Les fluides : 226 951 €, 
- Le remboursement des intérêts d’emprunts : 122 251 € (192 506 € en 2017), 
- Et les achats d’eau : 102 655 €. 

 

• Les recettes réelles d’exploitation s’élèvent à 5 762 407 € après retraitement (voir page 40). Elles s’établissaient à 5 851 722 € en 
2017. 

− La vente d’eau potable et la location des compteurs assurent l’essentiel des recettes, soit 3 725 142 €.  
− Les redevances à reverser à l’Agence de l’eau représentent 1 367 951 €. 
− Les travaux de branchements enregistrent une recette de 52 021 €. 
− Les redevances liées aux antennes des opérateurs de téléphonie s’élèvent à 50 390 €. 

Aucun emprunt n’a été contracté en 2018. 

Ainsi, le résultat déficitaire après restes à 

réaliser (- 334 K€) s’explique d’une part, par 

l’absence de recours à l’emprunt pour 

financer les investissements réalisés au cours 

de l’exercice (1,6 M€) et d’autre part, par la 

reprise du déficit du budget annexe de la 

Ville de Sens (-220 K€) dont l’emprunt 

nécessaire à la couverture des investissements 

2016 n’avait pas été réalisé avant le transfert 

de compétence. Le besoin de financement 

correspondant sera couvert par l’emprunt en 

2019. 
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• Les investissements s’élèvent à 2 802 946 € dont 1 227 985 € de restes à réaliser (2 064 368 € dont 851 785 € de restes à réaliser en 
2017). Ils concernent tout particulièrement : 

- Le programme de réfection des branchements ainsi que la rénovation des conduites (1 294 K€ dont 391 K€ en RAR), 
- Des opérations d’interconnexion pour les communes de Marsangy, Villeneuve / Yonne et Paron (363 K€ en RAR), 
- Des travaux de réhabilitation du réservoir de St Bond (292 K€ dont 147 K€ en RAR), 
- Des travaux dans les bâtiments d’exploitation et administratifs (61 K€), 
- Des études notamment pour les travaux d’interconnexion de Marsangy, Villeneuve / Yonne et Paron (49 K€),  
- L’acquisition de véhicules (171 K€ dont 111 K€ en RAR) et de matériels (182 K€ dont 28 K€ en RAR). 
 

 

• Les recettes réelles d’investissement sont de 2 305 818 € dont : 
- 1 923 425 € d’excédent d’exploitation capitalisé, 
- 367 063 € de subventions reçues au titre du renforcement de la défense incendie, de la réhabilitation des puits captants, de la 

sécurisation des accès eau potable et du schéma directeur, 
 
• La dette 

Le remboursement du capital de la dette s’établit à 267 591 € (265 262 € en 2017). L’état de la dette du budget annexe de l’eau s’établit 
comme suit : 
 

Capital restant 

dû
Evolution/n-1

31/12/2010 213 678 -14 287

31/12/2011 198 671 -15 007

31/12/2012 848 194 649 523

31/12/2013 1 186 615 338 421

31/12/2014 1 103 321 -83 294

31/12/2015 1 168 440 65 119

31/12/2016 1 071 903 -96 537

31/12/2017 4 116 545 3 044 642

31/12/2018 3 848 432 -268 113  
 

Le résultat déficitaire de l’exercice 2018, après reprise des comptes de l’année 2017 et des restes à réaliser, s’établit à – 333 915 € sans 
recours à l’emprunt (voir encadré page 45) 
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Dépenses d'exploitation CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018 Recettes d'exploitation CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018

002 Déficit d'exploitation reporté 002 Excédent d'exploitation reporté 248 233,07 €       507 182,61 €       532 402,35 €         532 402,35 €         

011 Charges à caractère général       254 758,48 €    1 212 844,27 €       1 571 030,00 €       1 315 827,64 € 013 Atténuation de charges -  €                   6 914,96 €           618,56 €               

012 Charges de personnel         49 876,30 €       993 047,03 €       1 141 113,00 €       1 094 647,40 € 

70 Produits des services 481 424,34 €       5 175 843,95 €    5 426 800,00 €      5 153 232,20 €      

014 Atténuation de produits                    -   €    1 444 843,42 €       1 405 000,00 €       1 404 998,68 € 70111 dont vente d'eau 2 910 235,16 €          2 900 000,00 €            3 067 397,30 €            

701249 Redevance pollution 908 389,59 €           845 000,00 €               844 999,20 €               701241 Redevance pollution 1 000 242,25 €          998 800,00 €               910 091,22 €               

706129 Redevance modernisation 536 453,83 €           560 000,00 €               559 999,48 €               706121 Redevance modernisation 600 651,35 €             815 000,00 €               457 859,50 €               

7064 dont abonnement 536 374,04 €             638 000,00 €               657 744,71 €               

65 Autres charges de gestion courante                    -   €                    -   €           20 000,00 €                   0,08 € 

66 charges financières         28 873,57 €       192 506,25 €          135 000,00 €          122 250,79 € 74 Subventions d'exploitation -  €                   953,26 €             40 000,00 €           2 416,00 €             

67 Charges exceptionnelles         20 619,00 €             529,23 €       1 158 491,00 €       1 116 828,79 € 75 Autres produits de gestion -  €                   59 296,90 €         68 500,00 €           62 356,22 €           

77 Produits exceptionnels 127,42 €             608 713,54 €       1 525 874,00 €      1 523 455,96 €      

Dépenses réelles       354 127,35 €    3 843 770,20 €       5 430 634,00 €       5 054 553,38 € Recettes réelles 729 784,83 €       6 358 905,22 €    7 593 576,35 €      7 274 481,29 €      

042 042

68 Dotation aux amortissements        58 883,51 €        59 308,07 €         600 000,00 €           90 384,07 € 777 Subventions d'investissement transférées 51 500,00 €          -  €                    

023 Autofinancement complémentaire      2 174 442,35 € 722 Travaux en régie 560 000,00 €         606 243,34 €         

Dépenses totales d'exploitation     413 010,86 €  3 903 078,27 €    8 205 076,35 €    5 144 937,45 € Recettes totales d'exploitation 729 784,83 €    6 358 905,22 € 8 205 076,35 €   7 880 724,63 €   

Solde de la section d'exploitation 316 773,97 €    2 455 826,95 € 2 735 787,18 €   

Dépenses d'investissement CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018 Recettes d'investissement CA 2016 CA 2017 Budget 2018 CA 2018

001 Déficit d'invt reporté 13 011,80 €        2 051,57 €          1 273 950,76 €      1 273 950,76 €      001 Excédent d'investissement reporté

1021 Dotations         45 911,13 €          591 166,00 €          591 001,70 € 1021 Dotations 103 544,14 €       

10222 FCTVA             4 309,00 €             4 309,00 € 10222 FCTVA 3 182,00 €           15 330,00 €           

1068 Excédent d'exploitation capitalisé 66 421,72 €         1 923 424,60 €      1 923 424,60 €      

16 Emprunts et dettes         96 537,14 €       583 227,65 €          268 000,00 €          267 591,31 € 

021 Autofinancement complémentaire -  €                  -  €                  2 174 442,35 €      

20 Immobilisations incorporelles           6 363,34 €         39 289,50 €          140 028,85 €           48 777,82 € 

Restes à réal iser 56 128,85 €             37 037,53 €                 13 Subventions d'équipement 157 666,50 €       3 504,00 €           622 926,00 €         367 063,16 €         

21 Immobilisations corporelles         58 990,16 €       350 392,38 €       1 547 951,21 €          918 488,30 € restes à réaliser 119 865,00 €             68 352,00 €                 

Restes à réal iser 114 806,21 €           625 116,09 €               166 Refinancement d'emprunts -  €                   333 863,00 €       

23 Immobilisations en cours       213 113,61 €       822 901,46 €       1 849 375,78 €          607 694,99 € 1641 Emprunt autres -  €                   -  €                   883 042,65 €         

Restes à réal iser 680 849,78 €           565 831,20 €               1681 Autres emprunts

Total investissement            278 467 €         1 212 583 €           3 537 356 €           1 574 961 € restes à réaliser 11 786,00 €                 

Restes à réal iser -  €                        851 784,84 €           -  €                           1 227 984,82 €            

23 Immo en cours

45 Opérations pour compte de tiers         12 726,66 €                    -   € 

Restes à réal iser 45 Opérations pour compte de tiers 117 770,98 €       -  €                   82 446,00 €           

restes à réaliser 82 446,00 €               

041 Opérations patrimoniales 15 897,61 €       10 000,00 €          

040

139 Subventions transférées                    -   €           51 500,00 € 041 Opérations patrimoniales 15 897,61 €        10 000,00 €          

21531 Travaux en régie         560 000,00 €         606 243,34 € 040 Amortissement des immobilisations 58 883,51 €        59 308,07 €        600 000,00 €         90 384,07 €          

Dépenses totales d'investissement     400 742,71 €  1 859 671,30 €    6 296 281,60 €    4 318 057,22 € Recettes totales d'investissement 334 320,99 €    585 720,54 €    6 296 281,60 €   2 396 201,83 €   

Solde de la section d'investissement -     66 421,72 € -1 273 950,76 €                      -   € -  1 921 855,39 € 

Budget total     813 753,57 €  5 762 749,57 €  14 501 357,95 €    9 462 994,67 € 1 064 105,82 € 6 944 625,76 € 14 501 357,95 € 10 276 926,46 € 

Solde total 250 352 €         1 181 876,19 € -  €                   813 931,79 €      

SOLDE TOTAL après prise en compte des restes à réaliser 532 402,35 €    -  €                   333 915,03 €-      

Compte administratif service Eau 2018 

 


